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Travaux dans la commune...   

 

 

Après le bouclage du réseau d’eau potable d’Aveney à celui d’Avanne, travaux réali-
sés sous maîtrise d’œuvre du SIEHL (Syndicat Intercommunal des Eaux de la Haute Loue), la 
commune dans son ensemble pourra être alimentée soit par le syndicat  soit par la ville de 
Besançon. 

Avant le transfert  de la compétence « eau et assainissement » à la Communauté d’Ag-
glomération du Grand Besançon, les canalisations eau potable, vétustes, et les branche-
ments des particuliers de la rue de l’Eglise, dans sa partie vieux village, sont remises à neuf. 

L’ouverture de la chaussée sera mise à profit pour effectuer les aménagements de sécurité, 
notamment des feux tricolores, afin de diminuer le trafic parasite dans notre commune. 

La bande de roulement de la rue des Cerisiers, sous maitrise d’œuvre du Département, sera 
refaite. Là encore cette intervention sera mise à profit pour réaliser quelques aménagements 
de sécurité (plateaux surélevés notamment). 

La Grande Rue ne sera pas oubliée, seulement, la commune n’étant pas maître d’ouvrage 
des travaux précités, l’opportunité était de concilier ces derniers avec les aménagements de 
sécurité afin de créer le moins de gêne possible. 

 Pour les commerçants  et les riverains impactés par ces travaux, merci de prendre 
votre mal en patience. 

 En cette période estivale, l’équipe municipale souhaite bonnes vacances à toutes et 
tous, ou bonne reprise pour celles et ceux qui auraient déjà profité de leur capital vacances.  

 

Alain PARIS 

Maire d’Avanne-Aveney 
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Fondation du Patrimoine—Délégation de Franche Comté 

Maison du Bâtiment—BP 1239 

Valparc—Ecole Valentin 

25 004 Besançon Cedex 

Tél: 03.81.47.95.14 

Www.fondation-patrimoine.org/fr/franche-comté 

 

Eglise : phase permis de construire 

Le permis de construire pour la restauration de l’église a été 
déposé par l’atelier d’architecture BALDUINI fin mai 2017. 
L’instruction est en cours auprès de la Conservation régio-
nale des monuments historiques (CRMH) qui rendra son avis 
prochainement. A la demande de la CRMH, des sondages 
stratigraphiques vont être réalisés à la rentrée permettant 
d’évaluer les décors restants sous les peintures 
« modernes » (dernière restauration intérieure de 1958) et 
enfin de déterminer le parti pris de restauration pour, peut-
être, retrouver les anciens décors comme ceux des soubas-
sements en faux-bois. 

Fondation du patrimoine : le mécénat populaire, un outil 
dynamique au service de la sauvegarde du patrimoine 

La mobilisation du mécénat populaire est le mode d’action 
privilégié de la Fondation du patrimoine pour aider les por-
teurs de projets publics (collectivités locales, associations) à 
financer un programme de restauration de qualité d’un élé-
ment du patrimoine bâti, mobilier ou naturel. La Fondation 
les accompagne en leur apportant son expertise et son ap-
pui. 

Tous les biens caractéristiques de notre patrimoine bâti 
(églises, moulins, fontaines, halles …), de notre patrimoine 
mobilier au sens large (tableaux, statues, véhicules …) ou de 
notre patrimoine naturel (espaces naturels protégés), peu-
vent faire l’objet d’une souscription, qu’ils soient protégés ou 
non au titre des monuments historiques, situés en ville ou en 
milieu rural. 

La Fondation du patrimoine récolte les fonds et reverse au 
maître d’ouvrage les sommes collectées, nettes des frais de 
gestion, à la fin des travaux, sur présentation des factures 
acquittées et du plan de financement définitif de l’opération. 

Grâce à la mobilisation des citoyens et des entreprises 
locales, le mécénat populaire accompagne efficacement 
l’effort des collectivités territoriales et des associations. 
Il permet de compléter le financement d’un projet et 
rend la société civile actrice de sauvegarde de son patri-
moine.

Tous les dons effectués à la Fondation du patrimoine ouvrent 
droit à des réductions d’impôt. 

Pour les particuliers : 

• 66% du montant des dons est réduit de l’Impôt sur le Reve-
nu des Personnes Physiques dans la limite globale de 20% 
du revenu imposable ; 

• 75% du montant du don est réduit de l’Impôt de Solidarité 
sur la Fortune dans la limite de 50 000 euros – cette limite est 
atteinte pour un don de 66 667 euros. 

INFORMATIONS MUNICIPALES 
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Eglise et fondation du patrimoine... 

 

Pour les entreprises : 

• 60% du montant du don est réduit de l’Impôt sur les Socié-
tés dans la limite de 0.5% du chiffre d’affaires. 

De réels atouts : 

• Les dons collectés viennent en diminution de la part res-
tant à la charge de la collectivité ou association ; 

• La souscription publique contribue à fédérer la population 
autour des projets et à renforcer le lien social dans les com-
munautés locales ; 

• Elle assure au donateur sécurité, transparence et traçabili-
té car le don est affecté à une opération qu’il a choisie ; 

• Le projet bénéficie d’une image renforcée pour un coût de 
gestion très faible ; 

• Une campagne de mobilisation du mécénat populaire ré-
ussie permettra de bénéficier d’une subvention complé-
mentaire de la Fondation du patrimoine. 

Toutes les opérations de souscription sont valorisées sur le 
site internet de la Fondation du patrimoine : 

www.fondation-patrimoine.org 

> Les dons en lignes sont possibles en quelques clics 

> Les bulletins de dons sont téléchargeables. 

Eglise d’AVANNE-AVENEY : lancement d’une 
campagne de mobilisation du mécénat populaire. 

Soucieuse de son patrimoine, la commune d’AVANNE-
AVENEY a décidé de faire appel à la Fondation du patri-
moine pour lancer une campagne de mobilisation du mécé-
nat populaire. 

Une réunion publique aura lieu  

le vendredi 15 septembre 2017 à 18h30 à l’église.  

A cette occasion, un délégué sera présent pour présenter la 
Fondation du patrimoine et pour procéder au lancement de 
la campagne de mobilisation.

Nous comptons sur vous !  

 

Sauvegardons notre patrimoine 

SEPTEMBRE 2017 ... 
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Révision du PLU... 

 

INFORMATION SUR L’ETAT D’AVANCEMENT 

 

Depuis le 20.12.2013, date à laquelle la commune 
d’Avanne-Aveney a prescrit la révision du plan local 
d’urbanisme (PLU), les travaux ont avancé passant par 
différentes étapes : diagnostic, projet d’aménagement 
et de développement durable (PADD), projet de zo-
nage et de règlement. 

Rappel des objectifs du PLU : 

• Mise en conformité du PLU avec le SCOT du Grand 
Besançon ; 
• Mise en conformité du PLU avec la loi Grenelle II ; 
•Permettre la création d’extensions urbaines et d’équi-
pements collectifs d’intérêt général (salle polyvalente, 
gymnase, cimetière) ; 
• Adapter le PLU pour tenir compte des problèmes 
d’interprétations ou autres difficultés relevées dans 
l’application pratique du règlement ; Sécuriser juridi-
quement l’écriture du document ; 
 
Le projet de PLU a été arrêté par délibération du con-
seil municipal le 23 février 2017. Suite à l’arrêt, le dos-
sier a été transmis à l’ensemble des personnes pu-
bliques associées (services de l’Etat, syndicats mixtes, 
chambres consulaires …) qui ont disposé d’un délai de 
3 mois pour formuler « l’avis de l’Etat sur le projet de 
PLU ». 

En application des dispositions de la loi ALUR, la com-
pétence PLU a été transférée à la Communauté d’Ag-
glomération du Grand Besançon le 27 mars 2017 qui se 
substitue de plein droit à la commune d’Avanne-
Aveney pour achever la procédure de révision du POS 
(transformé en PLU) en cours. 

Le 31 mai 2017, le Préfet du Doubs a adressé au Prési-
dent de la Communauté d’Agglomération du Grand 
Besançon l’avis favorable de l’Etat sur le projet ar-
rêté du PLU de la commune d’Avanne-Aveney sous 
réserve que l’ensemble des observations émises 

(appréciations générales, analyse du contenu ré-

glementaire ….) soient prises en compte dans le 
dossier qui sera soumis à l’approbation du conseil 
communautaire du Grand Besançon et qui fera l’objet 
du contrôle de légalité de la préfecture du Doubs. 

 

Les étapes à venir : 

Les observations émises vont être décortiquées 
par les élus, le bureau d’étude en charge du 
PLU en collaboration avec le service planifica-
tion de la CAGB de manière à répondre à l’en-
semble de celles-ci.  

A l’issue, une enquête publique sera ouverte 
pour une durée d’un mois. Un commissaire en-
quêteur (désigné par le tribunal administratif) 
recevra le public et consignera les requêtes 
sur un registre. Il disposera d’un mois à partir 
de la clôture de l’enquête pour remettre un 
rapport contenant son avis sur le dossier et sur 
les requêtes qui lui auront été soumises.  

Enfin, le document sera soumis à l’approbation 
du conseil communautaire du Grand Besançon 
et deviendra immédiatement applicable.  

La CAGB reprendra à sa charge les frais d’ho-
noraires du bureau d’étude en charge de la 
révision du PLU. 
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Une nouvelle conduite d’eau potable  
Rue de l’Eglise... 

Une nouvelle conduite d’eau potable a été posée entre l’église et le cimetière, sous maîtrise d’ouvrage du 
SIEHL (syndicat des eaux de la Haute-Loue). La canalisation principale et les 31 branchements particuliers ont 
été réalisés à la période la plus creuse de l’année en termes de circulation afin que la déviation mise en place 
impacte le moins possible les habitudes des habitants qui n’étaient pas en vacances. 

Une fois le réseau humide rénové, la rue de l’Eglise est encore le théâtre de travaux pour l’aménagement de 
sécurité prévu devant la mairie : des feux tricolores doivent être installés pour juguler la circulation transitant 
entre Besançon et sa périphérie via Avanne-Aveney. 

L’écluse doit être remodelée avec un marquage plus voyant et les priorités au droit de l’église doivent être 
mieux signalées.  

Cette tranche de travaux précède celle de la rue des Cerisiers puis celle de la Grande Rue. Plateaux et écluses 
ou semi-écluses seront installés à la fois pour limiter la vitesse excessive et pour abaisser le nombre de véhi-
cules en transit.  

La commune assurera le coût des travaux qui s’élève à 270 000 €HT (détail estimatif) avec l’aide financière du 
Département et de l’Etat. 

Informations Municipales .. 
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 La commune d’Avanne-Aveney est connue pour 
son caractère humide : le Doubs, la Furieuse et le ruis-
seau de la Goulotte pour la partie inondable réglemen-
tée par un plan de prévention des risques (PPR), les 
zones humides identifiées dans le plan local d’urba-
nisme, et les ruissellements favorisés par une géomor-
phologie accidentée. 

Un des ruissellements les plus remarquables en zone ha-
bitée est celui qui apparaît dans le prolongement de la 
rue de la Goulotte lors d’épisodes pluvieux intenses 
(période de retour 1 ou 2 ans).  Le ruissellement s’accu-
mule dans le talweg depuis le bassin versant boisé d’en-
viron 16 ha. Le fossé qui longe le chemin avant de débou-
cher sur la rue de la Goulotte est alors rapidement en-
gorgé, en particulier si les sols sont déjà très humides.  

Le 13 juin 2016, à la suite d’une impressionnante montée 
des eaux et pour répondre aux craintes légitimes des 
riverains, la mairie a décidé de confier à l’EPTB le soin 
d’établir un diagnostic assorti de propositions pour ré-
soudre un problème qui se reproduira inévitablement : 
le climat évolue vers des phénomènes de plus en plus 
intenses et la loi protège les zones humides. 

Le diagnostic fait apparaître que, à cette date, plus de 
155 mètres cubes d’eaux pluviales se sont engouffrés en 
10 minutes dans l’entonnoir de la Goulotte. L’inondation a 
été accélérée par l’état du fossé qui a perdu ses capaci-
tés d’évacuation : comblé par des matériaux organiques 
et minéraux, profil inefficace à certains endroits voire 
déviation sauvage au profit du bétail.  

La Goulotte porte bien son nom. Et à l’occasion de ce dia-
gnostic, les services de l’Etat (DDT) ont été saisis pour 
déterminer la nature de l’écoulement, qui persiste sou-
vent bien en avant dans la saison : cours d’eau ou simple 
fossé ?  

La distinction est délicate mais emporte des consé-
quences juridiques dont nous avions fait l’écho dans le 
bulletin municipal d’avril 2016. L’intervention sur un fos-
sé se fait sans démarche administrative tandis que le 
cours d’eau est protégé par la loi sur l’eau et toute modi-
fication est suivie par la police de l’eau. A ce jour, aucun 
cours d’eau n’est répertorié dans ce secteur par la DDT, 
dont le rapport d’expertise sera transmis en mairie.  

La mairie étudie les propositions formulées par le rap-
port de l’EPTB et prendra les mesures nécessaires qui se 
traduiront dans le prochain exercice budgétaire. 

La Goulotte sous surveillance... 

 

Photos: E.Laurençot 



 

 

 

 

 Comme nous l’évoquions à propos de la Gou-
lotte la commune d’Avanne-Aveney est particulière-
ment exposée aux risques d’inondations, de débor-
dement de ruisseaux et d’engorgement des zones 
humides. Comme l’a rappelé une étude de sols de 
Sciences Environnement en janvier 2015, le secteur 
d’Avanne-Aveney repose sur des formations cal-
caires et marneuses du Jurassique. Le contexte hy-
drogéologique est marqué par un important réseau 
karstique, dont la Furieuse est une des manifestations 
les plus évidentes. 

La mairie a déjà été questionnée sur le ruissellement 
de la colline sur un terrain privé : une maîtrise de ce 
ruissellement ne s’impose-t-elle pas à la mairie, pro-
priétaire des parcelles forestières ? De même, les 
propriétaires de terrains situés en contrebas d'une 
voie communale sont-ils tenus de recevoir les eaux 
de pluie venant de cette voie publique ou peuvent-ils 
exiger de la commune qu'elle réalise un ouvrage col-
lectant les eaux provenant de la voie publique ? 

Au-delà de la réponse qu’il faut attendre de la régle-
mentation locale sur la constructibilité d’un sol à 
risque (plan local d’urbanisme), le code civil établit 
les différentes responsabilités des propriétaires, pu-
blics et privés. 

Le ruissellement naturel vers les fonds inférieurs 

Les dispositions de l'article 640 du code civil  indi-
quent que « les fonds inférieurs sont assujettis envers 
ceux qui sont plus élevés à recevoir les eaux qui en 
découlent naturellement sans que la main de l'homme 
y ait contribué ». 

Ainsi, la commune a le droit, au même titre que tout 
propriétaire, de laisser s'écouler vers des fonds infé-
rieurs les eaux pluviales qui ruissellent sur son do-
maine public comme sur son domaine privé (un sen-
tier par exemple).  

Toutefois, il résulte des mêmes dispositions que la 
commune ne doit pas aggraver l'écoulement naturel 
de l'eau de pluie qui ruisselle de son domaine vers 
les fonds inférieurs.  

Voirie et Ruissellement... 

La responsabilité communale liée à la voirie 

Cependant, une responsabilité particulière pèse sur 
la commune en ce qui concerne le ruissellement des 
eaux sur le domaine public routier. 

En effet, conformément aux dispositions de l'article 
R.141-2 du code de la voirie routière, la commune 
est tenue d'établir un profil en long et en travers des 
voies communales de manière à permettre l'écoule-
ment des eaux pluviales de la plate-forme vers les 
fossés chargés de collecter ou d'infiltrer ces eaux. 

Cette responsabilité revient à la commune dans la 
mesure où l'article L.2122-21 du code général des 
collectivités territoriales charge le maire de pour-
voir aux mesures relatives à la voirie communale. 
Ainsi, si l'écoulement vers un fonds inférieur est ag-
gravé par le mauvais entretien ou l'absence d'ou-
vrages bordant la voie communale, la commune pro-
priétaire de la voie publique doit effectuer les tra-
vaux appropriés pour y mettre un terme.  

Enfin, la jurisprudence du Conseil d'État considère 
que les caniveaux et les fossés situés le long d'une 
route ou encore les bassins de rétention collectant 
exclusivement les eaux pluviales ruisselant sur la 
chaussée relèvent de la collectivité en charge de la 
compétence « voirie » (CE, 1er décembre 1937, com-
mune d'Antibes). Et en communauté d’aggloméra-
tion, cette compétence relève encore de la com-
mune, mais jusqu’à quand ? 
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Lorsque Marie EVARISTO arrive à la mairie d’Avanne, en 
août 1997, elle a déjà 20 ans d’expérience dans le secteur 
privé ! Aujourd’hui sonne l’heure de la retraite et dans son 
rétroviseur, Marie a vu passer nombre de dossiers d’impor-
tance dont elle peut s’enorgueillir le traitement : nouvelle 
mairie, nouveaux vestiaires au stade, lotissements, la place 
Champfrêne, la création de la base nautique, nouveaux lo-
caux à l’école, etc. Marie a également vécu les réformes ad-
ministratives et la dématérialisation, la mise en place d’un 
serveur et d’internet comme outils de travail. Sa 1ere notation 
est sur papier listing ! Aujourd’hui, les dossiers sont pré-
remplis en ligne, c’est dire l’évolution.  

Titularisée, Marie a conservé son esprit de travail et d’équipe 
acquis dans le privé et reconnu toutes ces années par sa hié-
rarchie. 

Si la continuité du service public doit être assurée, il n’em-
pêche que vingt années de relations avec les usagers, élus, 
fournisseurs, partenaires institutionnels ne porteront plus la 
marque ni le sourire de Marie.  

Quant à ses collègues, ils regretteront à n’en pas douter la 
professionnelle, la polyvalente, voire la confidente, dont la 
mémoire n’a jamais flanché ! 

Changement de visage au secrétariat... 

Reprendre le poste de Marie n’est donc pas chose 
aisée.  

C’est pourtant la tâche qui attend Mme Justine 
PAUL, la nouvelle recrue en stage pendant un an 
depuis le 1er juin, avec titularisation possible à l’is-
sue. Justine a exercé à temps non complet comme 
adjoint administratif dans le secteur de Quingey et 
jusqu’à cinq collectivités en simultané ! Autant dire 
que sa polyvalence n’est pas en option.  

Marie rejoint donc Mme Marie-Ange FRACHEBOIS, 
partie en retraite en 2016, et elles seront rattrapées 
par Mme Anita PARIS qui fera  connaître ses droits à 
la mi-2018 : une page de l’histoire de la mairie sera 
alors tournée, mais ses murs résonneront encore 
longtemps de leurs noms.  

Informations Municipales .. 
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Accueil des nouveaux habitants... 

 Vous êtes arrivés depuis peu sur la commune, nous sommes heureux de vous accueillir et de vous 
compter parmi les habitants d’Avanne-Aveney. 

 

Le conseil  municipal vous invite à participer à une manifestation en votre honneur le: 

Samedi 07 octobre à 11h00 en Mairie 

 Cette manifestation sera l’occasion de présenter l’équipe municipale mais également les atouts 
de notre commune. 

 Afin d’organiser au mieux cette manifestation, nous vous demandons de vous faire connaître en 
nous retournant le bulletin ci-dessous: 

" ………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

°NOM Prénom: ………………………………………………………………………………………………………………... 

° Adresse: ……………………………………………………………………………………………………………………….. 

°Tél: ……………………………………………………  Mail: ………………………………………………………………… 

° Participation:  Oui �  Non �  Nombre de personnes: adultes: ………..  Enfants: ………. 

° Date d’arrivée dans la communes: …………………………………………………………………………………….. 
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Sans pesticide, ça coule de source... 

Il faut donc se réhabituer à voir plus de végétation 
dans nos villages. C’est un signe de progrès et non 
pas d’abandon. Et le meilleur outil pour limiter les 
pesticides est d’accepter la végétation spontanée. 

L’engagement de la mairie doit être relayé par les 
habitants. Internet est une source d’informations 
illimitées en la matière : les alternatives au chi-
mique sont possibles contre les limaces, les puce-
rons, les herbes folles, etc.  Des associations 
comme les Jardiniers de France donnent des con-
seils avisés pour adopter les bons comportements : 
la lecture de leur guide rédigé avec l’appui de 
l’Agence de l’eau et de la Maison de la consomma-
tion et de l’environnement (MCE) est riche de ren-
seignements et de rappels du bon sens 
(« Comment jardiner sans pesticides ? », 2006, télé-
chargeable sur internet). 

 

 

À Avanne-Aveney, les berges du Doubs ne sont 
jamais très loin ! Cela fait de la commune  un terri-
toire vulnérable aux pollutions engendrées par les 
produits phytosanitaires autrement appelés 
« pesticides » (désherbant, insecticide, anti-
limace, anti-mousse, …). La vigilance est donc de 
mise pour tous les utilisateurs de produits phytosa-
nitaires afin de préserver notre ressource en eau. 
La commune travaille dans ce sens et a engagé 
une démarche pour la suppression de l’utilisation 
de pesticides. 

En effet, une charte d’engagement au plus haut 
niveau de protection (« trois feuilles ») oblige les 
agents à utiliser les méthodes alternatives aux pro-
duits phytosanitaires : désherbage thermique, dé-
compacteur, et surtout…huile de coude ! Le dés-
herbage complet du cimetière mobilise deux 
agents à temps plein pendant une semaine. Du 
matériel a été acheté avec l’aide de l’Agence de 
l’eau. 

Cette politique passe par un bouleversement de 
l’approche classique envers le paysage façonné 
par l’homme. Est-il nécessaire de désherber par-
tout ? Faut-il que les pelouses soient tondues 
chaque semaine à 5 cm du sol ? Une prairie fleurie 
de 30 ou 40 cm rend-elle un secteur moins 
« propre » ?  Le cycle complet de floraison ne de-
vrait-il pas être permis à certains endroits notam-
ment pour la survie des abeilles en voie de raré-
faction ?  

On constate que renoncer aux produits phytosani-
taires dépasse la question de la pollution et touche 
à celle de la préservation de la biodiversité.  

SEPTEMBRE 2017 ... 



 

 

Le doyen du village, Mon-
sieur Cosnier, centenaire 
en 2017, a répondu présent 
à notre invitation en venant 
à la mairie entouré de sa 
famille. 
 
Le Maire, accompagné des 
élus, l’a accueilli pour fêter 
cet anniversaire très spé-
cial. 
 
Dans son discours, le Maire 
a évoqué le parcours de vie 
de Monsieur Cosnier à tra-

vers le siècle écoulé, avec les bons et les moins bons 
moments. 
 
De son côté, Monsieur Cosnier avait préparé un dis-
cours pour évoquer sa vie et remercier chaleureuse-
ment la commune pour toutes les attentions dont il 
avait bénéficié. 
 
C’est autour d’un apéritif et de quelques douceurs 
que nous avons remis un colis à notre centenaire. 
La rencontre fut conviviale et riche d’échanges. 

Doyen du Village... 

Informations Municipales .. 

La commémoration du 8 mai 1945, qui mettait fin à la 
Seconde guerre mondiale, a eu lieu le lundi 8 mai. 
Dès 9h00, le premier rassemblement au monument 
aux morts de Rancenay eu lieu, suivi à 9H30 par celui 
d’Aveney.  

Après l’office religieux en l’église du village, la der-
nière étape avait lieu à 11h 15 devant la mairie 
d’Avanne. Étaient présents à ce rassemblement, les 
membres du conseil municipal, les anciens combat-
tants, les représentants de l’Etat et tous ceux qui dési-
raient s'y associer. Après le dépôt de gerbe au monu-
ment aux morts. 

 Monsieur le Maire a fait lecture du Message du Secré-
taire d’État auprès du Ministre de la Défense chargé 
des Anciens Combattants et de la Mémoire. Comme 
chaque année, cette cérémonie prit fin dans la salle 
de la mairie d’Avanne-Aveney avec un vin d'honneur 
offert par la municipalité. 

Cérémonie du 8 mai... 

AVANNE-AVENEY AU FIL DE L’EAU ... 
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Histoire du village... 

Les monuments aux morts d’Avanne-Aveney... 

 
12/03/1922 : Le Préfet invite le conseil munici-
pal à délibérer au sujet du terrain qui devra 
servir d’emplacement pour le monument aux 
morts. 
Le jardin de M. BAUD Auguste et situé au 
centre du village est conviendrait parfaite-
ment. Le conseil vote l’acquisition du dit jardin 
pour une somme de 26F50. 

 
14/06/1922 : Demande de dispense de purge 
des hypothèques par le conseil municipal pour 
l’acquisition du terrain de M. BAUD et ceci, 
pour les acquisitions ne dépassant pas 500 
francs, ce qui est le cas. 
Pour réaliser cette dispense de purge, il fallait 
s’assurer de la solvabilité du vendeur et de la 
situation hypothécaire du terrain acquis et que 
tout était en ordre. Le Préfet devait approuver 
la décision et autoriser le receveur à régler le 
prix de vente fixé, et garantir contre toute re-
vendication d’éventuels créanciers. 
 
5/09/1922 : Vote d’un crédit de 1 000 francs 
pour l’inauguration du monument «pour re-
hausser la fête » dit le Maire. 

 

22/03/1923 : Le crédit suffisant a permis la 
pose de la grille autour du monument aux 
morts. Cette pose fut réalisée par M. MARTIN 
A., serrurier situé avenue Carnot et M. MARTIN 
Eugène, marbrier à Saint-Ferjeux a réalisé 
l’aménagement de la place avec le monument. 
La somme de 4 100 francs a été demandée 
pour l’ensemble des travaux. Le budget pour 
réaliser ces travaux a été voté le 22/03/1923. 

L’inauguration a eu lieu courant de l’année 
1923. 

 

 

 Un monument aux morts est un monu-
ment érigé pour commémorer et honorer les 
soldats tués ou disparus par faits de guerre. 

Les monuments érigés dans les villages et 
n’abritant aucun corps sont appelés céno-
taphes. 

Le deuil de la grande guerre a déterminé les 
communes à rendre hommage à leurs morts 
pour la patrie et entre 1920 et 1925, 36 000 
monuments aux morts furent érigés grâce à 
l’aide de l’Etat (subventions) et aux sous-
criptions populaires. 

Ces édifices permettent de rappeler aux 
jeunes générations le lourd tribu payé par le 
sang versé des jeunes du village de 
l’époque. 

 

Historique des monuments aux morts 

 

Avanne : 

Délibération du conseil municipal le 
19/02/1922 au sujet de la nécessité de voter 
un crédit pour le monument à élever aux sol-
dats de la commune morts pour la France au 
cours de la grande guerre. Une somme de 4 
500 francs avait été demandée par le conseil 
pour traiter avec M. MARTIN, marbrier à 
Saint-Ferjeux. 
Le Maire octroie la somme de 6 000 francs 
(la différence de 4500 à 6000 F devant être 
fournie par une souscription publique ou-
verte dans la commune). 
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« Mes chers compatriotes, aujourd’hui nous 
célébrons la fête du souvenir, nous élevons 
un monument à la mémoire des enfants 
d’Aveney morts pour la France au cours de la 
grande guerre. A l’appel de la patrie en dan-
ger, nos travailleurs des champs et nos na-
criers « se levèrent et coururent à la frontière. 
L’émulation fit bientôt de nos jeunes gens des 
héros dignes d’émeutes de millions de héros 
servant la même cause, celle de la justice et 
du droit. Après une lutte de 4 ans et de 
cruelles souffrances, l’effort des allemands fut 
brisé. Notre indépendance et celles de 
maintes nations opprimées furent assurées. 
Dans la tourmente, tombèrent 8 enfants du 
pays décimés par les frimas et les obus.  

Reconnaissant l’immensité des services ren-
dus par nos héros à la France et au monde, le 
conseil municipal a décidé, en vue d’honorer 
leur mémoire et de donner à la génération qui 
se lève, un exemple à suivre, d’ériger sur la 
place publique avec le concours de la com-
mune et les souscriptions des habitants la 
pierre du souvenir due aux ciseaux de l’ha-
bile sculpteur MARTIN. 

Au nom des familles en deuil et de la popula-
tion toute entière, le conseil municipal 
adresse aux élus du canton, aux généreux 
souscripteurs et aux ingénieurs décorateurs, 
l’expression combien émue de sa gratitude. » 

(Article provenant des archives départemen-
tales) 

Conclusion 

Ces monuments aux morts sont là pour nous 
rappeler le sacrifice de tous les soldats morts 
pour la patrie et pour honorer leur mémoire. 
Ils sont le témoignage matériel manifeste de 
la reconnaissance de la nation toute entière et 
permettent de ne pas oublier ces héros. 

Aveney : 

 

 

01/11/1925 : A la place d’une simple plaque 
commémorative de marbre noir, indigne du sa-
crifice des 8 enfants morts pour la patrie, selon 
le Maire de l’époque, le conseil municipal dé-
cide de l’édification d’un monument d’une va-
leur de 3 000 francs et de l’ouverture d’un con-
cours auquel quelques marbriers du voisinage 
seront invités.  

 

16/12/1925 : L’exécution des travaux pour le 
monument a été retardée car il y avait des frais 
urgents (travaux de réparation des fontaines, 
travaux à l’école, et réfection des chemins). Le 
Maire demande une subvention car les autres 
communes aux alentours plus prospères ont ob-
tenu une subvention pour des travaux simi-
laires. Le Maire demande alors l’ouverture d’un 
crédit de 1 985,60 francs sur le budget de la 
commune. 

17/01/1926 : Une commission municipale a réu-
ni par souscription la somme de 1 350 francs. 

 

20/06/1926 : Voici le discours du Maire pour 
l’inauguration du monument aux morts 

 

Histoire du village... 

Les monuments aux morts d’Avanne-Aveney: suite... 



 

 

ARTICLE 1.- Objet 

Le seuil d'alerte étant atteint, les usages de l'eau sont limités à titre 
provisoire sur l'ensemble du territoire des communes du départe-
ment du Doubs. 

ARTICLE 2.- Mesures de restrictions 

2-1 .Rappels et recommandations générales : 

Arrosages restant autorisés : veiller à limiter les arrosages non 
interdits aux périodes les plus fraîches de la journée ou peu ven-
tées. 

Travaux : risques de pollutions :éviter les interventions non indis-
pensables dans le lit mineur des cours d'eau en période d'étiage . 
Reporter les travaux si cette disposition est prévue dans l'arrêté 
d'autorisation ou le récépissé de déclaration, en lien avec le ser-
vice instructeur. 

Les restrictions et interdictions mentionnés ci-dessous sont va-
lables quelle que soit la ressource sollicitée (eaux issues des ré-
seaux AEP, des eaux superficielles, eaux de sources et de 
nappes). Concernant les ressources provenant de réserves d'eau 
de pluie, seules les restrictions horaire (interdit de 8h à 20h) s'ap-
pliquent. 

Agriculture l'abreuvage des animaux n'est pas concerné par les 
mesures de restriction de quelque niveau que ce soit. Dans la 
mesure où il existe d'autres ressources moins impactantes, les 
prélèvements effectués dans les cours d'eau ne doivent cependant 
pas amener le débit de ceux ci en dessous du minimum biolo-
gique (ou mettre en danger la faune et la flore, ou conduire à des 
assecs). 

Les usages de l'eau au titre de la sécurité et de la santé publique 
ne sont pas concernés par ces restrictions. 

2-2 Sont interdits sur le territoire des communes mentionnées à 
l'article 1 : Usages domestiques : 

l'utilisation de l'eau hors des stations professionnelles pour le la-
vage des véhicules, sauf pour les véhicules ayant une obligation 
réglementaire (véhicules sanitaires ou alimentaires) ou technique 
(bétonnière,...) et pour les organismes liés à la sécurité . 

Le remplissage des piscines privées existantes y compris les pis-
cines démontables, à l'exception : 

de la première mise en eau de piscines et bassins « enterrées » en 
cours de chantier dont la réception ne pourra être effectuée 
qu'après remplissage. 

du remplissage des piscines et bassins d'une capacité inférieure à 
2m3. 

L'arrosage des pelouses, des espaces verts publics et privés, des 
jardins d'agrément (les jardins potagers ne sont pas concernés) 
entre 8h et 20h. 

L'arrosage des terrains de sport et des terrains de golf de 8 heures 
à 20 heures, de façon à diminuer la consommation d'eau sur le 

Niveaux autour de la moyenne 

Selon le bilan mensuel du BRGM, Bureau de re-
cherches géologiques et minières, au 1er juillet, les 
trois-quarts des nappes sont en déficit d'eau : 74 % 
affichent un niveau modérément bas à très bas.  C’est 
le cas pour l'est de la Normandie, le nord-est de la 

Bourgogne-Franche-Comté, l'Occitanie ou le sud de la 
Bretagne ont connu des déficits de 25 à 60 % .  C’est 
pour cela que la Préfecture Bourgogne Franche Comté, a 
publié un arrêté de restriction d’eau en date du 05 juillet 
2017 (voir extrait ci-dessous). 

Extrait de l’arrêté préfectoral portant restriction provisoire des usages de l’eau : niveau alerte sur l’ensemble 

du Département du Doubs 

volume hebdomadaire (un registre de prélèvement devra être rempli 
hebdomadairement pour l'irrigation des stades, des golfs). 

Les fontaines publiques doivent être fermées lorsque cela est techni-
quement possible. 

Usages économiques 

Les industries doivent appliquer le niveau 1 de leur plan d'économie. 

l'irrigation agricole : l'arrosage par aspersion est interdit entre 8h et 
20h. 

Ouvrages hydrauliques et plans d'eau: Le débit réservé doit être stric-
tement respecté. 

sont interdites toutes les manœuvres hydrauliques , et notamment les 
vidanges, sauf si ces manœuvres sont nécessaires : 

- au non dépassement de la cote légale de retenue, 

- à la protection contre les inondations des terrains riverains, 

- à la restitution à l'aval du débit entrant à l'amont 

- à l'alimentation en eau potable ou à la navigation, 

Concernant la gestion des systèmes d'assainissement, les services en 
charge de la police de l'eau doivent être préalablement informés de 
toute opération susceptible d'entraîner un dépassement des normes 
de rejet. 

Un tableau récapitulant l'ensemble des restrictions est joint au présent 
arrêté.  

ARTICLE 3.- Durée 

Les dispositions mentionnées aux articles ci-dessus sont d'application 
immédiate et pour une durée d'application de 3 mois à compter de la 
date de signature du présent arrêté. Par ailleurs, elles pourront être 
renforcées, abrogées ou prolongées en tant que de besoin, en fonction 
de l'évolution de la situation météorologique et de la situation hydrolo-
gique. 

Concernant la gestion des systèmes d'assainissement, les services 
en charge de la police de l'eau doivent être préalablement informés 
de toute opération susceptible d'entraîner un dépassement des 
normes de rejet. Un tableau récapitulant l'ensemble des restrictions 
est joint au présent arrêté.  
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Restriction d’eau... 

Niveaux modérément hauts 

Niveaux bas 

Niveaux très bas 

SEPTEMBRE 2017 ... 
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Habiter mieux... 

VOUS RENOVEZ VOTRE LOGEMENT ? 
BENEFICIEZ DU PROGRAMME HABITER 

MIEUX. 
VOS DEMARCHES ETAPE PAR ETAPE: 

1– Vous prenez contact avec l’ADIL 

03.81.61.92.41 (service gratuit) 

2– Lors de votre appel, un conseiller vérifie avec 
vous l’éligibilité  à toutes les aides financière l‘Anah, 
Etat, Région, Département, Agglomération , Crédit 
d’impôt…) mais aussi tous les prêts possible (PTZ 
accession, Eco prêt à Taux Zéro, Prêt  bonifié….). 
Suivant votre projet, un RDV vous est proposé sous 
10 jours. 

3– Votre conseiller ADIL  vous guide sur votre choix 
techniques (matériaux, entreprises…) en fonction de 
votre projet et de votre budget. 

4– Si vous pouvez bénéficier d’une subvention de 
l’Anah, votre conseiller ADIL vous oriente vers l’opé-
rateur agréé de votre secteur (Soliha, Julienne Javel, 
Urbam conseil) pour vous accompagner dans le 
montage de votre dossier jusqu’à la réalisation des 
travaux. Sinon, il vous orientera vers d’autres aides. 

L’ADIL du Doubs (Agence Départementale d’Information 
sur le Logement) offre GRATUITEMENT aux habitants un 
conseil personnalisé. Elle est agréée par le Ministère du 
Logement et de l’Habitat Durable. 
 

ADIL  du DOUBS 

Information, rendez-vous 

03.81.61.92.41 

9h-12h / 14h-17h 

adil25@orange.fr 

1 chemin de Ronde du Fort de Griffon 

25000 Besançon 

PERMANENCES  

Besançon, Montbéliard, Pontarlier, Morteau, Maîche,  

Valdahon, Ornans, Quingey, Baume-les-Dames  

+ d’info sur www.adil25.org 

VOUS VOULEZ + DE CONFORT? 

REDUIRE VOS CHARGES? 

PROFITEZ DES AIDES A LA RENOVATION 

 

Exemple de financement 

Sandrine est propriétaire d’une maison construite 
dans les années 50 et souhaiterait remplacer ses 
fenêtres. 

Travaux initialement prévus : remplacement des 
fenêtres. 

Coût: 9000€ TTC 

Coût après déduction du crédit d’impôt: 6 000€ 

Le conseiller Info Energie lui a proposé de faire 
plus de travaux afin de faire de réelles économies 
d’énergie: 

° Isolation des combles perdus 

° Isolation du plafond du sous-sol 

° Remplacement des fenêtres 

° Mise en place d’une VMC hygroréglable. 

 

Coût total des travaux: 18 200€ TTC 

Subventions: 75% du projet soit 13 650€ 

Coût à sa charge: 4 550€  soit 38€/ mois sur 10 ans 
avec un Eco prêt à taux zéro. 

Gain 
énergé-
tique 

 

LES BRÈVES ... 



 

 

 

Relais Familles Assistantes Maternelles... 

Le relais est un lieu d'informations, de rencontres et d'échanges au 
service des parents, des assistants maternels et des professionnels 
de la petite enfance. Les familles pourront contacter le relais pour 
obtenir des informations sur l’ensemble des modes d’accueil sur 
le secteur ainsi que pour obtenir la liste des assistants maternels 
agréés. 
 
Parents, assistants maternels mais aussi gardes à domicile, n’hési-
tez pas à contacter le relais pour connaitre les différentes actions 
proposées sur le territoire (animations pour les tout-petits, soirée 
à thème, spectacle, sortie, formation professionnelle…).  
 
Les animations en itinérance proposées par le relais sont ouvertes 
gratuitement aux enfants de 0 à 6 ans, accompagnés d’un adulte 
(parents, gardes à domicile, assistants maternels) et sont un lieu 
de partages et de découvertes pour les petits et les grands. Venez 
nous retrouver les mardis en matinée, entre 9h et 11h à la salle 

de la mairie.  

Planning des animations 
 
- mardi 12 septembre : jeux libres  

- mardi 10 octobre : éveil aux sons   
- mardi 14 novembre : bouge avec ton corps 
- mardi 12 décembre : Pâtisseries de Noël à la maison de retraite 

N’hésitez pas à contacter les animatrices ou à 
visiter le site internet du relais pour plus d’informa-
tions.  

 

Relais Familles Assistantes Maternelles du 
canton de Boussières 

2 A rue Saint Vincent,  
25 720 Avanne-Aveney 

03 81 52 09 47  
 

relais.boussieres@famillesrurales.org 

www.fammillesrurales.org/
relais_petite_enfance_franche_comte 

 

Opération « Tranquillité Vacances »... 

Contre les cambriolages ayez les bons  

réflexes ! 

 

OPERATION TRANQUILLITE VACANCES 

 

Si vous vous absentez pendant les vacances scolaires, les ser-
vices de gendarmerie peuvent, à votre demande, surveiller 
votre domicile ou votre commerce au cours de leurs patrouilles 
quotidiennes. Cette opération est proposée toute l’année. 

Avant votre départ, inscrivez-vous auprès de votre commissariat 
de police ou de votre brigade de gendarmerie, en vous munis-
sant du formulaire disponible en mairie ou sur notre site inter-
net.  

SEPTEMBRE 2017 ... 

LES BRÈVES ... 
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AVANNE-AVENEY AU FIL DE L’EAU ... 
LES BRÈVES ... 

Vente de matériel... 

 Suite au renouvellement du mobilier de l’école, il est toujours possible de faire l’acquisition  de 
l’ancien mobilier, pour un prix symbolique: 

 

- Tables plateau double combiné: 15€/ l’unité 

- Tableau vert 400x120: 10€ 
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Résumé de l’intervention  

sur le thème « Les écrans dans le quotidien de l’enfant » 

Dans notre société aujourd’hui, les écrans sont omnipré-

sents. Ils ont envahi notre monde et sont devenus incon-

tournables, ce qui fait émerger de nombreux questionne-

ments et de nombreuses inquiétudes... (A partir de quel 

âge mon enfant peut-il regarder la télévision ? Les tablettes 

tactiles pour les petits sont-elles réellement adaptées ?...) 

Ceci étant d’autant plus vrai que les discours peuvent di-

verger et surtout être très contradictoires.  

« Les écrans sont désormais partout, difficiles de ne pas les 

voir ! » La question qui s’impose alors à nous sera plutôt 

celle de savoir : « comment les apprivoiser ? » avec pour 

idée principale de permettre aux enfants, aux parents et 

aux écrans de « cohabiter » sereinement.  

A travers quelques rappels sur le développement et les 

besoins des enfants en fonction de leurs âges,  j’évoquerai 

ce que peuvent apporter les écrans lorsqu’ils sont utilisés 

de façon réfléchie, puis les « dangers » qu’ils peuvent cons-

tituer notamment chez les moins de 6 ans. Enfin, je parlerai 

de la place et du rôle des parents ou des professionnels 

dans l’accompagnement des enfants face aux écrans.  

Relais Assistante Maternelle: conférence... 



 

 

Qu’est-ce que Woka Loisirs ? 

 

Woka Loisirs gère 12 entités, 
entre complexes (hébergement 

de plein air et base de loisirs), bases 
de loisirs, bases nautiques et pis-
cine. L'an passé, 65000 visiteurs ont 
pu découvrir les joies des activités 
de pleine nature, de naviguer sur les 
rivières de Franche-Comté ou de 
s'offrir un safari. 

Woka Loisirs emploie 65 salariés en 
pleine saison, et réalise un chiffre 
d’affaires d’un million d’euros avec 
une clientèle composée à 25% de 
touristes étrangers. 

La base Woka d’Avanne-Aveney 

La base se situe rue du Pont, entre le 
canal et le Doubs. La commune est 
propriétaire du bâtiment et des par-
celles qu’elle met à disposition de 
Woka Loisirs.  

Le plein d’évasion avec Woka Loisirs... 
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Loisirs 

SEPTEMBRE 2017 ... 

La base locale est ouverte 7/7 j de 
13h à 19h entre le 1er juillet et le 31 

août. En dehors de cette période, 
ouverture sur réservation.  

En famille, en groupe, vous pouvez 
profiter des activités nature de la 
base : tir à l’arc, roller, VTT. Mais 
l’activité phare demeure évidem-
ment le canoë-kayak avec une des-
cente du Doubs sur 8 km. Le par-
cours d’Avanne-Aveney a la parti-
cularité d’être labellisé 
« écopagayeur », il s’inscrit dans 
une politique de valorisation et de 
protection du milieu naturel. Un 
guide audio vous accompagne sur 
le parcours pour découvrir la faune 
et la flore locale.  

Contact : 03 81 87 53 11  

avanne@woka.fr  

www.woka.fr 



 

 

Enfance et jeunesse 

AVANNE-AVENEY AU FIL DE L’EAU 
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Centre de loisirs... 

Cet été, 75 enfants ont pu profiter de l’accueil de loisirs 
organisé par la commune d’Avanne-Aveney.  
En juillet et en Août. 
L’équipe d’animation a proposé aux enfants un pro-
gramme d’activités variées en s’appuyant sur une théma-
tique différente chaque semaine. Des objectifs pédago-
giques sont déterminés par l’équipe, afin de donner plus 
de cohérence dans le travail en relation avec l’enfant. 
Ces objectifs  servent de fil conducteur  pour les anima-
teurs (trices). Nous pouvons évaluer notre travail à 
chaque fin d’accueil.  
 
- Semaine 1 : « Vive les vacances » 

- Semaine 2 : « En piste les artistes » 

- Semaine 3 : « Tous sports » 

- Semaine 4 : « Préservons la nature et l’environnement » 

Deux mini camps (sous tentes) au mois d’août ont été 
proposés aux enfants pendant cette période à la base 
nautique de la commune d’Avanne-Aveney. 

Rendez-vous aux prochaines 
vacances de la Toussaint, 
du 23 au 27 octobre 2017. 
 
Rappel : les demandes 
d’inscriptions se font par in-
ternet via le logiciel utilisé 
pour le service  périsco-
laire. Le dossier unique 
d’inscription doit être rem-
pli et retourné en mairie (ce 
dossier est valable 1 an). 
A télécharger sur le site de 
la mairie.

Sortie accrobranche du 11/07/2017 

Prêts pour le spectacle de danse « Country » 

Mini camp  

du 18/07/17 

Repas du soir au mini 
camp 

Virée sur le Doubs  

Parc de loisirs  

les Campaines 
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Enfance et jeunesse 

Le Périscolaire... 

L’équipe d’animation accueille vos enfants : 
wdu lundi au vendredi: le matin de 7h30 à 8h20  
11h30 à 13h20 (mercredi 12h30) 

wlundi ; mardi ; jeudi ; vendredi midi avec repas: 
de 11h30 à 13h20  
wlundi ; mardi ; jeudi ; vendredi le soir de 16h30 à 
18h00  

 

Le décret ministériel du 27 juin 2017 laisse la pos-
sibilité de revenir à la semaine scolaire de 4 jours 
dès la rentrée 2017. 
 

Les représentant des parents d’élèves au cours de 
sa réunion exceptionnelle du 2 juillet, a décidé, sur 
8 voix pour et 5 voix contre, le maintien de l’orga-
nisation actuelle. 
En juin dernier, un questionnaire a été remis aux 
parents afin qu’ils donnent leur avis concernant le 
retour de la semaine à 4 jours: 
Le résultat de ce sondage auprès des parents 
d’élèves a été le suivant: 
• 63% Pour le retour à la semaine de 4 jours 
• 37% Contre. 
En conclusion, prenant en compte le vote des re-
présentants des parents d’élèves, les TAP seront 
de retour chaque vendredi à partir de la rentrée 
2017.Les parents d’élèves seront informés au 1er 
jour d’école des activités proposées pour y ins-
crire les enfants. 

Contact :  Françoise LALARME et Cyril GAGLIONE   
Tel mairie: 03 81 41 11 36 ; Tel portable : 06 88 22 88 70

Mail : animateur-mairie.avanne-aveney@orange.fr 

Atelier pâtisserie animé par   

Françoise LALARME 

Séance conte et lecture animée par 
Isabel BAGUE 

SEPTEMBRE 2017 ... 
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Salle des jeunes (SDJ)... 

Les adolescents de la salle des jeunes ont réalisé 
un projet  à Radio Campus le mercredi 12 avril de 
14h à 17h.  
 
Les jeunes ont découvert le milieu de la radio à 
travers les différents acteurs du site : journalistes, 
chroniqueurs, responsables techniques.  
Les ados, accompagnés de la journaliste Cécile 
Pollart, ont préparé méticuleusement les diffé-
rentes chroniques avant l’heure d’antenne, de 16h 
à 16h30.  
Un moment unique  que les jeunes ont particuliè-
rement apprécié. Ils souhaitent que ce projet se 
pérennise dans le futur  

AVANNE AVENEY AU FIL DE L’EAU 

Projet radio du 12 avril 2017 

Soirée bowling du 14 avril 2017 



 

 

Voyages en Auvergne... 
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Du côté des écoliers... 
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Du côté des écoliers... 



 

 

Manifestations passées et à venir ... 

Activités culturelles et sportives destinées aux enfants et adultes  

d'Avanne-Aveney, Rancenay et des communes voisines. 

17 juin 2017: Fête du sport 2017... 

Retour sur la journée 

L’association LASCAR a organisé le samedi 17 juin 
en collaboration avec toutes les associations spor-
tives d’Avanne-Aveney ainsi que la mairie une jour-
née consacrée au sport.  

De nombreuses activités et démonstrations y ont été 
proposées : judo, aïkido, danse, zumba, tennis de 
table, foot, kayak, biathlon, tir à l’arc, stretching, 
renforcement musculaire, marche nordique, qi 
gong, gym tonique, lutte, cardio-boxe, cirque… 

Une ambiance très conviviale, une superbe météo 
et l’investissement de chaque association ont permis 
que cette journée soit une réussite ! 
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Manifestations passées ... 

AVANNE-AVENEY AU FIL DE L’EAU... 
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En première partie de la nouvelle édition 
de la fête de la musique nous avons pu 
écouter les élèves de Deborah Damperou, 
professeur de guitare à Avanne-Aveney, 
ainsi qu’un beau morceau de guitare en 
duo avec Ness. 

Ce fut une soirée très agréable, rythmée 
aussi par 3 chanteurs du groupe Nostal-
gia. Nous avons pu entendre des chansons 
de Michel Berger, Jean Ferrat, Michel Pol-
nareff, Benabar, Jacques Dutronc, Nino 
Ferrer… 

La restauration était assurée par l’associa-
tion LASCAR. 

Tous les ingrédients étaient réunis pour 
passer une excellente soirée. 

20 juin 2017: Fête de la musique ... 

Déborah Damperou 
et Ness 

Le groupe Nostalgia 

Photos réalisées par Benjamin Houg 



 

 

Le 18 juillet: Celma N Louise enflamme le public du 
Mardi des rives... 

Ni la météo caniculaire ni les difficultés de 
circulation liées aux travaux n’ont empê-
ché l’immense succès du Mardi des Rives 
qui s’est joué à Avanne-Aveney ce 18 juil-
let. Le record de fréquentation tombe d’an-
née en année, et il faut le reconnaître : 
Avanne-Aveney est devenue incontour-
nable dans la programmation de cette fête 
estivale organisée par le Grand Besançon. 

Plus de 900 personnes se sont déplacées 
pour applaudir Celma N Louise, un jeune 
groupe qui a un agenda déjà complet jus-
qu’en 2018 et pour cause, ce groupe est 
une concentration de talents individuels 
que le rappel de fin de concert a naturelle-
ment salué : répertoire franco-anglais, re-
prises avec des choix courageux (Adèle ou 
Neil Young) et qui font réagir spontané-
ment (Bella Ciao, Police, Manu Chao), son 
impeccable, musiciens impliqués et guita-
riste surdoué. 

Photos: Tony Menanteau 

Mais la scène n’a pas eu besoin du 
soleil de juillet pour briller : la chan-
teuse Celma a fait vibrer le public 
pendant 90 minutes de sa voix cristal-
line. « Dégage ! », « Tachy » ou 
« Peur » chanté en rappel, les titres 
composés et interprétés par Celma,  
ont ceci d’exceptionnels qu’on dirait 
déjà les connaître. Pourtant, ils font 
partie d’un premier album qui vient 
de paraître, intitulé « Humeurs vaga-
bondes », dont le titre d’ouverture est 
justement cette « Peur » qui reflète la 
qualité instrumentale et vocale de 
tout le reste. Les riffs de la guitare 
fixent des mélodies efficaces et va-
riées. Des ballades, du reggae, de la 
pop, ce groupe sait tout jouer, il est  à 
suivre. 

Partenaire du Grand Besançon, la 
commune remercie l’association Las-
car et le pizzaiolo Thomas pour avoir 
assuré la petite restauration durant 
l’événement. Mais elle remercie par-
ticulièrement le public venu nom-
breux et qui seul 
donne du sens à ce 
type d’initiative. 
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Manifestations à venir... 

Le 10 septembre: Vide-Grenier ... 

  Coupon d’inscription page suivante: 



 

 

"==================================================================================== 

 Inscription vide-grenier... 

VIDE –GRENIER / DIMANCHE 10 SEPTEMBRE 2017 

 

COUPON—REPONSE  

à retourner au Centre de Soins et d’Hébergement Longue Durée  

Jacques Weinman 

Association « Vivre à Avanne » 

16 rue des Cerisiers 

25720 Avanne-Aveney 

 

Nom: ……………………………………………... 

Prénom:………………………………………….. 

Adresse: ……………………………………………………………………………………………….. 

Téléphone: ………………………………………. 

Mail: ………………………………………………………. 

 

o Je réserve …………… mètres linéaire à 3€ l’unité 

 

Joindre à ce coupon: 

· Le règlement par chèque 

· La copie recto-verso de la carte nationale d’identité 

 

Contact: 

Sylvia ESSERT 06.85.85.92.52  

ou  

Catherine GARDIN 03.81.41.88.30 

Page  30 

SEPTEMBRE 2017 ... 



 

 

Le 16 décembre fêtons noël... 

Animation de noël 

 

 

Cette année l’animation de Noël aura lieu: 

le samedi 16 décembre à partir de 15h00 sur la place 

de la Mairie.

 

Les élus seront heureux de vous accueillir pour un après-
midi récréatif autour d’animations et de douceurs à dé-

guster. 

A bientôt 

 

Noël solidaire 

 

Devant le succès du Noël solidaire de 2016, nous 
souhaitons renouveler l’opération de collecte des 
jouets. 

Si vous avez des jouets en bon état dont vous n’avez 
plus l’utilité, ils feront le bonheur d’autres enfants 
dans le besoin. 

La collecte aura lieu du 04 au 22 décembre 2017 au 
secrétariat de mairie. 

Un grand merci à tous les enfants qui participeront à 
ces dons. 

 

 

Manifestations à venir... 

AGENDA 

Samedi 25 novembre  

de 13h à 20h 

Verre de l’amitié servi à partir de 19h 

Dimanche 26 novembre  

de 10h à 18h 

Cette année encore venez découvrir de 
nouveaux talents, bijoux, tissus feutré, 
dessins et aquarelles, peinture en écri-
ture… et bien d’autres encore comme 
Anaïs LEGRAND, vitrailliste, diplômée 
de l’école des métiers d’art d’Arras 
ayant participé à la restauration des vi-
traux  de la cathédrale de Chartres. 

Venez nombreux 
pour partager, 

échanger, passer un 
moment convivial en 

leur compagnie. 

Le 25 novembre: Exposition métiers d’art en mairie... 
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Bulletin d’inscription 
 

Nom Prénom:: 

……………………………………………………………………….. 

Nombre de personne: 

………………………………………………………………………… 

N° tél: 

………………………………………………………………………… 

Adresse: 

………………………………………………………………………… 

Mail: 

………………………………………………………………………… 

À retourner à la mairie avant le 22/11/2017 

Quelque soit le nombre de participants,  

ce voyage sera assuré. 

Le 09 décembre: Fête des lumière à Lyon ... 

La fêtes des lumières est une tradition perpé-
tuée depuis 1852 à Lyon. L’histoire de la fête des 
lumières est intiment liée à l’histoire religieuse 
lyonnaise. 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis le Moyen-Age, la ville de Lyon vénère la 
Vierge Marie, mais c’est plus précisément en 
1653, lors d’une épidémie de peste, que la cité 
lyonnaise s’est placée sous protection de la 
Vierge. 

Les notables, les échevins de Lyon et le prévôt 
des marchands firent alors un vœu de rendre 
hommage à la vierge chaque année, si la peste 
cessait. 

Depuis, un cortège solennel se rend chaque 
année à la basilique Notre-Dame de Fourvière 
depuis la Cathédrale Saint Jean, le 8 septembre 
jour de consécration de la ville à la Vierge. 

En 1852, une statue de la Vierge Marie érigée 
sur la chapelle de la colline de Fourvière devait 
être inaugurée le 8 septembre, mais une crue 
de la Saône empêcha que la cérémonie ait lieu. 
L’inauguration fut reportée à la date du 08 dé-
cembre, le jour de la fête de l’immaculé Con-
ception. 

C’est à cette occasion que la population lyon-
naise, d’un geste spontané, illumina pour la pre-
mière fois ses fenêtre le soir du 08 décembre: 
fête des lumières était née !  

Les Lyonnais installent des lumignons à leurs 
fenêtres et descendent faire la fête dans les rues 
de la ville et admirer les illuminations sur les 
plus beaux monuments. 

La fête des lumières rassemble chaque année 
plusieurs milliers de visiteurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La municipalité vous propose cette escapade le 

 samedi 09 décembre  

Rendez vous devant la mairie à 13h 

Départ depuis Lyon à 23h00  

Tarif: 

27 euros pour les personnes résidants au village 

42 euros pour  les personnes extérieures 

Ce tarif comprend uniquement  le transport en autocar, pré-
voir votre casse croûte. 

 

" ============================================ 

 

Page  32 



 

 

Depuis le 22 mars 2017, les cartes d’identité ne sont plus ins-
truites en mairie d’Avanne-Aveney. Il faut donc se rendre 
dans les mairies équipées du dispositif de recueil (voir carte 
ci-contre). 
 
Attention:  
A la mairie de Besançon les délais sont de 2 à 3 mois pour 
obtenir un rendez-vous, en comptant également 6 à 12 jours 
pour l’instruction de la carte. 
 
A savoir: 
La demande de carte d’identité se simplifie: 
 
m Je peux faire ma pré-demande en ligne via un ordinateur, 

une tablette ou un smartphone, 
m Je crée un compte personnel sur le site de l’agence natio-
nale des titres sécurisés:  
http://predemande-cni.ants.gouv.fr/ et je saisis mon état-
civil et mon adresse, 
m Je prends note du numéro de pré-demande qui m’est attri-
bué, 
m Je choisi l’une des mairies équipées de bornes biomé-
triques , en prenant rendez-vous pour éviter les files d’at-
tente, 
m Je rassemble les pièces justificatives, 
m Je me présente au guichet de la mairie avec mon numéro 
de pré-demande pour y déposer mon dossier et procéder à 
la prise d’empreintes digitales, 
m Je retire ma carte d’identité dans la mairie où j’ai déposé 
ma demande. 

 

Carte nationale d’identité... 

Extension validité carte d’identité... 

Rappel: Depuis le 1er janvier 2014, la durée de validité de la carte nationale d’identité est passée de 10 à 15 ans pour les 
personnes majeures (plus de 18 ans). 

L’allongement de cinq ans pour les cartes d’identité concerne: 

• les nouvelles cartes d’identité sécurisées (cartes plastifiées) délivrées à partir du 1er janvier 2014 à des personnes ma-
jeures; 

• Les cartes d’identité sécurisées délivrées (cartes plastifiées) entre le 2 janvier 2004 et le 31 décembre 2013 à des per-
sonnes majeures. 

ATTENTION: cette prolongation ne s’applique pas aux cartes nationales d’identité sécurisées pour les personnes mineures. 
Elles seront valable 10 ans lors de la délivrance.  

Si votre carte d’identité a été délivrée entre le 02 janvier 2004 et le 31 décembre 2013, la prolongation de 5 ans de la vali-
dité de votre carte est automatique.  

Elle ne nécessite aucune démarche particulière. La date de validité inscrite sur le titre ne sera pas modifiée. 

En Bref …. 
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En Bref ... 

Infos pratiques : 

La PBA convient aux adultes, femmes enceintes, aux enfants, ainsi 
qu’aux bébés. 

Les séances se déroulent à Avanne-Aveney et durent 1 heure envi-
ron. 

Tarif : 45€ la séance 

Gestion des PACS (Pacs Civil de 
Solidarité): 
 
La loi n°2016-1547 du 18 novembre 
2016 de modernisation de la justice 

du XXIe siècle, transfère aux com-
munes de nouvelles compétences en matière 
d’état civil, jusqu’ici assumées par les tribunaux. 
Le décret d’application confirmant le transfert a 
été signé le 10 mai 2017. 
 
A compter  du 1er novembre 2017  les PACS 
seront enregistrés en mairie d’Avanne-Aveney 
pour les personnes résidants sur la commune. 
La commune sera en mesure d’enregistrer  les 
déclarations, les modifications et les disso-
lutions de PACS. 

P.A.C.S... 

Nouvelle activité au village... 

Thérapeute: 

Nouvellement installée professionnellement au 81 Grande 
Rue, Madame Isabelle Lauret vous propose de la thérapie 
référencé par l’institut PBA (Psycho Bio Acupressure) De-
latte. 

La PBA est une méthode émotionnelle mise au point par un 
médecin: le Dr Pierre-Noël Delatte. Une séance se déroule 
en 2 temps : tout d’abord par un rééquilibrage énergétique 
à l’aide de circuits d’acupressure, pour libérer les blo-
cages émotionnels identifiés. Deuxièmement, cette théra-
pie est de libérer, déprogrammer définitivement les blo-
cages émotionnels hérités du passé qui sabotent notre 
existence et nous empêchent d'être vraiment nous même; 
ainsi un enfant à qui l'on aura répété « qu'il n'arrivera à rien 
dans la vie », sera à l'âge adulte souvent dans des difficul-
tés, puisque jusqu'à 10- 12 ans, l'enfant n'est pas capable 
physiologiquement de relativiser.

Cette méthode est douce, efficace, ne nécessite pas de se 
confier, 4 à 5 séances suffisent pour régler une probléma-
tique et les choses commencent à se mettre en place dès la 
première séance. 

Quelques exemples de probléma-
tiques : 

* Difficulté à lâcher prise 

* Manque de confiance en soi, d’assu-
rance 

* Difficulté à gérer le stress  

* Culpabilité à se faire plaisir, à prendre du temps pour 
soi  

* Manque de réussite ou échecs  

* Blessures d’abandon, de rejet, de dévalorisation 

* Colère, agressivité 

* Sentiment de vide, de manque, Insatisfaction  

* Dépression, anxiété, angoisse, hyperémotivité  

* Phobies, dépendances, obsessions 

* Difficulté d’avoir des enfants 

* Peur de recréer le schéma familial, de se tromper 

* Difficulté dans les relations familiales, amicales  

* Abnégation de soi, de ses besoins

Coordonnées  

Isabelle Lauret 

81 grande rue 

25720 Avanne-Aveney 

site: pratikcienne.wordpress.com/ 

Site officiel: www.psycho-bio-acupressure.com 

@: iflauret@free.fr 

Carte Avantages Jeunes... 

La commune a décidé de renouveler pour 
la 4ème année la distribution des cartes 
avantages Jeunes à un prix très attractif. 

Les jeunes qui ont fait la demande d’ins-
cription en mairie, peuvent retirer leur 
carte à partir de la 1ère semaine de sep-

tembre 2017. 

SEPTEMBRE 2017 ... 



 

 

 Le 30 juin de chaque année, l’arrivée imminente des 

grandes vacances scolaires marque la fin de nos activités YO-
GA et DOIN pour la saison 2016/2017, 126 personnes ont été 
accueillies chaque semaine à nos différents cours représentant 
pour la saison un total de 230 cours pour 286 heures de pra-
tiques. 
  Dès maintenant nous préparons la prochaine saison 

2017/2018 et nos différents cours reprendront à partir du lundi 

11 septembre 2017 pour le YOGA et le mardi 12 septembre 

pour le DOIN, répartis sur les 2 salles polyvalentes de AVANNE 
et AVENEY suivant horaires  ci-dessous: 
 
Salle polyvalente d’Avanne: 
 
Yoga  Professeur Jacqueline GATEAU-DOUCET: 
 
  Lundi de 19h10 à 20h30 
  Vendredi matin de 9h45 à 11h (nouvel horaire) 
 
  Professeur Claire GRESSET 
 
  Mardi de 20h00 à 21h15 
  Jeudi de 9h00 à 10h15 et de 10h30 à 11h15 
 
Doïn  Professeur Véronique VUILLAUME 
 
  Mardi de 14h00 à 15h15 
 
Salle polyvalente d’Aveney: 
 
Yoga  Professeur Claire GRESSET 
   
  Vendredi  de 15h30 à 16h45 
 
 Le large éventail d’horaires proposés permet à chacun 

de trouver sa place dans le cours de son choix lors de son ins-
cription. Le nombre de places disponibles à nos différents 
cours limité, n’hésitez pas à vous inscrire dès à présent. Un 1er 

cours gratuit est proposé aux nouveaux adhérents. 
 
 Tarifs  de base, saison complète pour un cours par se-
maine, adhésion comprise: 
 
Adhérents d’Avanne-Aveney: 
 
—> Yoga: 146€ 
—> Doïn: 141€ 
 
Adhérents extérieurs: 
 
Supplément de 5€, tarifs spéciaux pour les couples, les étu-

diants ainsi que pour plusieurs cours par semaine. 
 

LES ASSOCIATIONS DU VILLAGE

Union de Disciplines Orientales: U.D.D.O... 

Offre spéciale pour la saison 2017/2018: 
 
Un cours de Doïn + 1 cours de Yoga= 219€ 
(5€ pour adhérents extérieurs). 
 

Venez découvrir les disciplines orientales  
 
LE YOGA: par des exercices corporels, des 
postures, un apprentissage de techniques respi-
ratoire et de relaxation, le YOGA procure dé-
tente  et bien-être. 
Au niveau  musculaire, les muscles  sont sollici-
tés, étirés , contractés, ou gagnent ainsi en sou-
plesse et en tonus musculaire. 
La voie du Yoga est chemin de liberté. 
 
 
 
 
LE DOÏN: discipline issue de l’acuponcture chi-
noise, technique d’auto-massage avec doigts et 
mains sur méridien et points d’acuponcture 
mais aussi gymnastique douce, équilibre de 
l’énergie, réflexologie, relaxation. C’est une 
véritable prise de conscience de la force vitale 
et du capital énergétique qui  émane de chacun 
de vous. 
 
 
Nos disciplines sont ouvertes à tous, venez nous 
rencontrer, vous serez accueillis simplement et 
chaleureusement. 
 

Pour renseignements et inscriptions vous pou-
vez contacter: 

 
- PONCET Maurice: 03.81.58.61.18 

- BEAUDREY Viviane: 03.81.52.19.94 
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Tennis de table... 

La saison sportive se termine et les vacances sont là. 
 
Avant de partir vers d'autres horizons, il nous semblait 
intéressant de faire un bilan de cette saison écoulée. 
Notre commune peut se vanter d'avoir un des plus gros 
club de la région en termes de licenciés : une cinquan-
taine de joueurs de tous âges pratiquant de façon assi-
due. 
 
Nous avons aligné 7 équipes dont les résultats de fin de 
saison sont positifs. De plus nous pouvons proposer à 
nos joueurs, et ceux à venir, une gamme de niveau de 
jeu très étendue puisque nous débutons du plus bas 
(départemental 5 dit D5) jusqu'à la régional 3 (dit R3) ; 

D4, D3, D2, D1 et R4 sont les niveaux intermédiaires suc-
cessifs. Pour ce qui est de nos jeunes joueurs, ils se sont 
engagés dans les épreuves individuelles et leurs excel-
lents résultats dans l'ensemble sont le fruit d'un entraîne-
ment  suivi allié à des stages proposés toute l'année. 
 
Nous avions déjà parlé de nos jeunes pousses promet-
teuses ; nous vous donnerons de leurs nouvelles dès le 
début de la saison prochaine (fin septembre) car l’en-
traînement pendant les vacances continue et elles seront 
affûtées pour la rentrée... 
 

 

 

 
La fête des sports qui s'est déroulée tout un sa-
medi sous un soleil éclatant (et brûlant) a vu 
défiler les jeunes sportifs (et les moins jeunes) 
de Avanne-Aveney décidés à se confronter au 
robot mis en place à cet effet, matériel acquis 
par notre commune. Les séances de démonstra-
tion effectuées au panier de balles avec l’entraî-
neur du club ,malgré un vent peu propice à 
notre pratique, ont parfois tourné à la bouscu-
lade, la jeunesse voulant montrer son savoir-
faire et s'amuser à « taper dans la balle » selon 
notre expression sportive. Certains sont venus 
à la salle pour « voir comment ça marche ! »  
avec la volonté de participer à notre aventure 
2017/2018. 

 
Rendez-vous à la rentrée dans la joie et la 

bonne humeur ! 
 

 
contact@avanneaveney-tt.fr ou par téléphone 
(Président : Michel CHEVRY : 06 89 47 77 50 

LES ASSOCIATIONS DU VILLAGE 
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Gym Form’Avanne-Aveney... 

Lors de la saison 2016-2017, 150 licenciés, habitants essen-
tiellement d'Avanne Aveney et Rancenay ont pu pratiquer 
une ou plusieurs des 13 séances hebdomadaires proposées 
par l'association affiliée à la FEDERATION FRANCAISE 
SPORTS POUR TOUS.  

Pour l’année scolaire 2017-2018, l’association Gym 
Form’AA propose, de nouvelles activités en plus de celles 
de l’année écoulée, si le nombre d'inscriptions est suffisant 
après les séances d'essai en septembre : 

m QI GONG : le Qi gong est une discipline qui vise à stimu-
ler et faire circuler l'énergie vitale.  

Au cours de l'année, nous nous familiariserons progressive-
ment avec les 18 mouvements «  Shi ba Shi ». 

m ZUMBA®GOLD: pour seniors et débutants désirant un 
cours avec intensité moindre. 

m ZUMBA®FITNESS: sur les rythmes de musiques latino 
américaine et du monde : exercices cardio, renforcement 
musculaire, équilibre et flexibilité. 

m MARCHE NORDIQUE : une marche dynamique avec 
bâtons spécifiques. 

m BOXE THAI : Franck DURAND, éducateur sportif diplô-
mé d'Etat, propose des cours d'initiation et découverte de 
« pieds poings kick boxing », « full contact » et « Boxe 
Thaï »  en sport loisir et non compétitif. 

 

SAMEDI 16 SEPTEMBRE de 9h à 12h, 

 salle polyvalente d’AVANNE 

TARIF DES ACTIVITES 

• Tarif de base pour un cours hebdomadaire et 
pour un adulte habitant Avanne Aveney : 

* 110 euros par an pour une activité gymntique, 
ou stretching, ou cardio boxe, ou boxe Thaï, ou 
Zumba ou marche nordique. 

* 120 euros par an pour une activité Pilates 

 

Les prix ci-dessus incluent la licence fédérale de 
27,50 € et la part club de 82,50 €. 

• Tarifs spéciaux dans le cas de plusieurs activi-
tés ou cours :  

Réductions pour les enfants de moins de 18 ans, 
pour les étudiants, pour le 2ème adulte d'une 

même famille. 

Supplément de 5 euros pour les personnes n’ha-
bitant pas sur la commune d'Avanne Aveney. 

Nota : Gym Form’AA accepte les chèques vacances 

et coupons sport ANCV. 

Contact : tél. 03 81 52 97 79 ou mail : gymformaa@orange.fr 

Inscriptions le samedi 16 septembre de 9h à 12h, salle poly-
valente d'Avanne 

Des inscriptions ultérieures sont possibles en cours d'année dans 
la limite des places disponibles 

Site du club GYM FORM’AA : www.cl.sportspourtous.org/
gymformavanneaveney-25 

Site de la FEDERATION SPORTS POUR TOUS : 
www.sportspourtous.org 

REPRISE DES ACTIVITES SEMAINE DU 18 AU 
22 SEPTEMBRE 2017 

Les inscriptions auront lieu: 

LES ASSOCIATIONS DU VILLAGE 
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L'association LASCAR propose des activités culturelles et sportives aux enfants et adultes des communes d'Avanne-Aveney , 
Rancenay et des communes voisines. Pour toutes les activités de l'association une seule date d'inscription :  

Samedi 16 septembre 2017 de 9h00  à 12h00 

à l'algeco (dans la cour de l'école d'Avanne) 

La reprise des cours se fera à partir du lundi 18 Septembre 2017 suivant les activités. 

La cotisation famille à l’association est de 15€ pour les habitants d’Avanne-Aveney, Rancenay et Montferrand Le Château et 
25€ pour les autres communes. 

Association Lascar... 

Judo 

Les entraînements hebdomadaires per-
mettent à tous les adhérents (enfants à 
partir de 4 ans et adultes) d’évoluer dans 
la couleur de leur ceinture, jusqu’au noir. 

Les cours se déroulent à la salle polyva-
lente d’AVENEY les lundis ou mardis soirs. 

Le club étant affilié au DOJO franc-comtois les adhérents 
qui le souhaitent peuvent donc participer à un  2ème 

cours hebdomadaire sur le site du dojo franc-comtois à 
Besançon. 

Tarifs saison 2017-2018 

Licence FFJ : 37 euros 

 Adhésion club enfant (4-12ans) : 105 euros soit un total 

de 142 € licence comprise. 

 Adhésion club adolescent (13-18 ans) : 115 euros soit 

un total de 152 € licence comprise.  

 Adhésion club adulte : 135 euros soit un total de 172 € 
licence comprise. 

Réduction de 15 euros pour le 2ème membre d’une 
même famille. 

Pour info… Les chèques vacances sont acceptés. Le club 
pourra demander des chèques sport si vous remplissez 
les conditions suivantes : enfants de 6 à 10 ans inclus, en 
école primaire et dont les parents bénéficient de l’allo-
cation de rentrée scolaire (copie de l’attestation CAF 
obligatoire). 

Certificat médical obligatoire : En l’absence de certi-
ficat le judoka sera refusé à l’entrainement après les 
vacances de la toussaint. 
 

Contact :Agnès Mudzyk 

07 68 99 93 84  lascaravanne@gmail.com 

http://lascar-judo.jimdo.com/ 

Aïkido 

Un sport ouvert à tous 

Début des cours le mercredi  6 septembre 2017 

L’Aikido est un art martial japonais, fondé en 1942 
par Maître Morihei UESHIBA. 

En japonais, Aikido est formé de 3 idéogrammes  AI : Harmonie 
Ki : Energie Do : la Voie. 

Les techniques s’appuient sur la souplesse et l’utilisation de 
l’énergie de l’adversaire, plutôt que sur le recours à la force phy-
sique. Ainsi l’Aikido est une discipline réellement ouverte à tous 
et à tous les âges, chacun pouvant pratiquer et progresser à son 
rythme. 
Dans cette philosophie, contrairement à la plupart des autres arts 
martiaux de défense, l’Aikido refuse la compétition pour garder 
tout son sens d’ « art »…  

L’entrainement régulier permet d’améliorer et de renforcer ses 
capacités physiques, tant du point de vue de la respiration, du 
rythme cardiaque, que de la souplesse des articulations. La pra-
tique développe une attitude mentale alliant la volonté, la persé-
vérance et la confiance en soi. 

Le club AIKIDO LASCAR d’Avanne-Aveney, est affilié au niveau 
national, à la FFAB (Fédération Française d’Aikido et deBudo), 
reconnue au niveau du Ministère comme une Fédération « agréée 
Jeunesse et Sport » 

Professeurs diplômés: Truc-Mai AUBRY 5è Dan DEJEPS et Chris-
tian AUBRY 1er Dan Brevet Fédéral 

Tarif: 100€ (Licence comprise) / Lieu: ancienne école d’Aveney (1 
rue de l’école) 

Horaires: Mercredi de 19h30 à 21h30 et vendredi de 19h30 à 
21h30 

Public concerné: A partir de 14 ans et adultes 

Contacts: Truc-Mai AUBRY tél: 06.99.23.40.82 et Christian AUBRY 
tél: 06.61.15.84.53 

Email: aubry.tm@free.fr / Facebook: Aikido Lascar 

Cette année le club proposera 2 stages optionnels: 

 Les 2 et 3 décembre 2017 

Avec Brahim SI GUESMI 

Le 17 février 2018 

Avec Issei TAMAKI 

SEPTEMBRE 2017 ... 



 

 

Inscriptions et prises d'horaires avec les professeurs de musique: 

- le 2/9/17 : à Velotte de 14h à 17h 

- le 8/9/17: à Montrapon de 20h à 22h 

- le 9/9/17 : à la Grette de 9h à 12h 

- le 16/9/17 à Avanne de 9h à  12h 
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Danse 

L’activité danse classique et moderne-jazz s’adresse aux en-
fants et aux adultes qui souhaitent s’initier, se perfectionner à la 
technique de cet art.  

Chaque année, les parents sont invités à des 
portes ouvertes le samedi précédant les va-
cances de Noël. Cette rencontre très appré-
ciée permet de rendre compte du travail des 
élèves durant ce premier trimestre et ponctue 
l’année dans la convivialité. De même, après 
le traditionnel gala de juin, un goûter de fin 

d’année est organisé.  

Lors du gala annuel, le public a manifesté un enthousiasme 
mérité par la qualité des prestations et de l’originalité des cho-
régraphies réalisées par Christelle MOUGNARD. L’opéra ita-
lien était à l’honneur avec l’ensemble de la classe de danse qui 
a interprété quelques airs de Verdi et de Rossini.  

Le même émerveillement s’est ressenti lorsque le groupe éveil 
s’est présenté. Dans le final de la première partie, les pointes 
des danseuses les plus confirmées, évoluant dans des magni-
fiques tenues bleu nuit, ont fait écho au forte et allegro du vio-
loncelle sur un concerto de J.  Haydn. La sensualité et la pureté 
ont été ensuite mises en lumière, inspirées par Bodyguard et la 
voix cristalline de W Houston.  

La dernière partie du spectacle s’est terminée par un hommage 
à Paris, dont le célèbre vieux quartier Montmartre qui inspire 
tant d’artistes, et aux nuits parisiennes enflammées et paille-

tées. La soirée est passée trop vite ! 

une commande groupée 
de justaucorps est pré-
vue en début d’année. 
Tous les cours ont lieu à 
la salle polyvalente 
d’Avanne. 

Les horaires et tranches d’âges sont donnés à titre in-
dicatif et ne seront définitifs qu’après les inscriptions 
ainsi que la répartition des élèves dans les groupes.  

Classique 

Eveil 

4-5 ans 

Classique 

Technique 
base 1 

6-8 ans 

Moderne 

Technique 
base 1 

6-8 ans 

Moderne 

Technique 
base 2 

9-11 ans 

Classique 

Technique 
base 2 

 9-11 ans 

Moderne-
Jazz 

Ados 

12 ans et +

Classique 
avancé 

Ados 

12 ans et + 

Moderne-Jazz 

Adultes 

Samedi 

8h45-9h30 

Samedi 

9h30-10h30 

Samedi 

10h30-11h30 

Samedi 

11h30-12h30 

Vendredi 

18h15-

19h15 

Mercredi 

18h30-19h45 

Vendredi 

19h15-

20h30 

Vendredi 

20h30-21h45 

135 euros 155 euros 155 euros 155 euros 155 euros 185 euros 185 euros 185 euros 

           AVANNE-AVENEY AU FIL DE L’EAU... 

Certificat médical obli-
gatoire. 

Pour les familles, réduc-
tion de 15 euros à partir 
de la 2e inscription. 

Ne pas anticiper l’achat 
de tenues pour l’activité, 

Pour tous renseignements contacter Christelle 
06.62.19.76.60 après 18h ou par SMS. 

Ou mail : lascardanse@gmail.com 

AMUSO 

Les Ateliers de musique du sud ouest du grand Besançon (AMUSO), vous propos le cursus complet  de la musique et des 
itinéraires de découverte …. 

Le cursus complet  se compose de la discipline dominante, de la formation musicale et des pratiques collectives. Il com-
prend 2 cycles de 3 à 5 ans, validés par des examens.   Quelques précisions : Les chorales sont ouvertes à tous sans ni-
veau prérequis. 

Contact : 
AMUSO 

 Ateliers de Musique du Sud-Ouest du Grand Besançon 
 8 rue de l’Epitaphe – 25 000 Besançon 

07 81 04 29 09 

 https://sites.google.com/site/amusoassociation 
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Football—USAA: saison 2017-2018... 

 Informations  Générales: 

L’USAA vous informe que les inscriptions pour la saison 2017-2018 sont ouvertes à depuis le 8 juin 2017. Chaque année, le 
Comité Directeur décide des montants de cotisations en tenant compte des besoins à venir et des évolutions budgétaires. 
Cette année, après six ans de stabilité, il a été décidé que les montants de cotisations seraient augmentés de 10 euros pour 
chaque catégorie. Cependant, dans la démarche de féminisation engagée par l’USAA, les féminines faisant l’objet d’une 
première inscription bénéficieront d’un tarif unique de 20 euros: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans la continuité de son projet sportif, l’USAA prévoit les orientations suivantes: 

à L’USAA souhaite lancer cette année une première équipe féminine en U18F; par ailleurs, le club continue à accueillir des 
joueuses afin de constituer des équipes mixtes en football d’animation. 

à L’USAA est désormais titulaire « Label Jeunes Espoir », au terme de 10 années de labellisation Ecole de Football; dans ce 
contexte le club affirme encore plus sa politique de formation et l’étend aux catégories de préformation. 

à L’USAA poursuit la mise en place du programme éducatif fédéral; à noter qu’en 2016-2017 le club a obtenu successive-

ment les 4ème et 3ème places à 2 concours PEF organisés par le district. 

à L’USAA continue à développer la vocation d’arbitre chez les jeunes; le club compte désormais 3 arbitres officiels, dont 2 
évoluent au niveau régional. 

à L’USAA accueille et forme de nouveaux éducateurs bénévoles pour étoffer son encadrement.

 Inscriptions et réinscriptions: 

Pour toutes inscription, renouvellement ou nouvelle demande, veuillez contacter la secrétaire de l’USAA, Mme J.MARTIN au 
03.81.51.57.78. Les dirigeant (es) sont également à votre disposition pour toute information relative à leur catégorie et pour 

toute aide à l’établissement des dossiers d’inscription. 

Afin de faciliter vos démarches, des permanences administratives sont prévues au stade d’Avanne: 

à les lundi 21, 28 Août et 5 septembre de 18h00 à 19h30 pour les catégories U13 à U18. 

à les mardi 22, 29 Août et 6 septembre de 17h30 à 18h30 pour les catégories U6 à U11. 

NOTA: les demandes de licences ne sont enregistrées qu’après acquittement de la cotisation en totalité.  

 

Catégorie Date de naissance Cotisation Commentaire 

Seniors et U19 Avant 2000 125€ 2 équipes seniors 

U16-U17-U18 2000 à 2002 115€ 2 équipes envisagées selon 

U16F à U18F 2000 à 2002 105€ 1 équipe selon effectifs 

U14-U15 2003 / 2004 105€ 2 équipes envisagées selon 

U12-U13 2005 / 2006 100€ 2 équipes envisagées selon 

U10-U11 2007 / 2008 90€ 2 équipes envisagées selon 

U7-U8-U9 2009 à 2011 80€ 2 à 3 équipes envisagées 

U6 2012 70€ 5 ans révolus à linscription, 

Féminines 1° inscription Toutes 20€ Toutes catégories 1° ins-
cription; sinon tarifs ci-

dessus 

SEPTEMBRE 2017 ... 



 

 

Dates de reprise des entraînements 

à 01 Août 19h30: séniors; contact C.VITALE BOITEUX : 06.38.69.46.53 

à 16 Août 19h00: U18; S.EKICI: ekici.salif@sfr.fr—06.20.61.76.41 

à Date à définir: U18F; M.GUERRA: michelleguerraborges03@gmail.com—06.87.81.84.64 

à 17 Août 18h15: U15; M.DORMOY; martial.DORMOY@roquefort-societe.com—06.89.86.14.02 

à 16 Août 18h00: U13; J.MICHELIN; julien.michelin25@outlook.fr—06.79.78.27.12 

à 22 Août 18h00: U11; G.BARROIS; gerard.barrois25@orange.fr—06.66.56.90.09 

à 5 sept. 18h00: U8-U9; S.BALLET; ballet.seb@orange.fr—06.06.99.81.97 

à 5 sept. 18h00: U6-U7; O.MONNERET; omonneret@hotmail.fr—06.83.38.48.05 

 

Organisation de l’encadrement 

 

 

Contacts et coordonnées USAA sous http://doubssud-hautdoubs.fff.fr rubrique « club » USAA 

Actualité et documentation USAA sous http://usaa.footeo.com/ 
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           AVANNE-AVENEY AU FIL DE L’EAU... 

Catégorie Année de  

naissance 

Responsables entraînement et encadrement 
matchs 

Responsables de  

sections 

Seniors Avant 2000 Responsable équipe A—C.VITALE BOITEUX

Arb.assist. Séb.BALLET et B.LECHEVALIER 

Resp. Equipe B Steve GUERRA, adj. Et arb. Assist. 

Resp. Seniors 

C.VITALE BOITEUX 

U16 à U18 2000 à 2002  Responsable U18—Salif EKICI 

Adjoints: Régis DE CONTO 

Directeur Technique et 
responsable Préforma-

tion Salif EKICI  
U16F à U18F 2000 à 2002 Responsable U18F—Michelle GUERRA 

U14—U15 2003 / 2004 Responsable U15—Martial DORMOY 

Adjoints: Nicolas CHEVANNE, Seb. BALLET, Seb. 

U12—U13 2005 / 2006 Resp. U13 et équipe 1—Julien MICHELIN, adj. 
Alexis SALVINI 

Resp. équipe 2—Rayaan LOUALI, Simon COPPOLA 

Responsable  

Ecole de foot 

Sébastien BAllET  

U10—U11 2007 / 2008 Resp. U11— Gérard BARROIS 

Adjoints: Séb. LETOURNEUR, Fabrice ARENA, Ma-

U8—U9 2009 à 2011 Responsables U9—Sabastien BALLET 

Adjoints: Stéphane MIROUDOT, Julie CHEVANNE 

U6—U7 2012 Responsable U7—Olivier MONNERET 

Adjoints: Julie CHEVANNE, Nicolas GUDEFIN 



 

 

SYNTHÈSE DES COMPTES RENDUS                                      
DU CONSEIL MUNICIPAL   

 

OBJET: Transfert de compétence Eau et assainissement : 

Présentation du dossier Transfert de compétence Eau et assainissement  à la communauté d’agglomération 
du Grand Besançon (CAGB, EPCI à fiscalité propre), par M. Jacques KRIEGER, vice-président de la CAGB et par 
M. François JOSSE, chargé de mission. 

La présentation touche essentiellement à l’avenir de l’alimentation en eau potable (AEP).  

La CAGB sera compétente sur l’ensemble de son territoire, à l’exception de 16 communes qui appartiennent au 
syndicat intercommunal des eaux de la Haute Loue (SIEHL). L’enjeu est double pour les communes membres de 
la CAGB.  

1-Enjeu juridique 

• En juin 2017, le conseil communautaire aura à se prononcer sur la prise de compétence dont la mise en œuvre 
est toujours envisagée pour le 1er janvier 2018. 

•La CAGB pourrait alors demander avant novembre 2018 le retrait du SIEHL, soumis à simple accord du préfet. 
Mais la CAGB souhaite que ce retrait soit discuté au sein des 16 communes concernés. Ce retrait ne devrait pas 
remettre en cause l’existence du SIEHL, syndicat à cheval sur plus de 2 EPCI (seuil de la loi NOTRe). 

•En 2019, dans cette hypothèse, la CAGB se substitue aux communes au sein du SIEHL et doit désigner les délé-
gués au sein du syndicat en respectant le nombre actuel de délégués. LE SIEHL devrait alors revoir ses statuts 
pour fixer les nouvelles règles de représentativité.  

•En cas de retrait du SIEHL, le délégataire de service public (SDGE) serait maintenu jusqu’à la fin du contrat en 
cours (2027) mais un avenant devrait prévoir un engagement tri-partite entre les deux maîtres d’ouvrage et le 
fermier. Il existe également une possibilité de dénonciation du contrat en cours par la CAGB, ce qui ne paraît 
être la solution retenue aujourd’hui. 

M. JOSSE attire l’attention des élus sur l’opportunité offerte par la loi NOTRe pour harmoniser la compétence eau 
sur le territoire communautaire. La loi offre en effet une procédure « simplifiée » : l’accord du préfet suffit à lui 
seul pour engager cette harmonisation. Si les communes concernées s’opposent à ce retrait avant le 1er janvier 

2020, et si l’une d’entre-elles souhaitait au-delà de cette date revenir sur sa décision, par exemple pour des rai-
sons économiques, l’état actuel de la législation lui imposerait une procédure qui rend pratiquement impossible 
un retour vers la CAGB. En effet, il lui faudrait obtenir l’accord de la majorité des 99 communes du SIEHL, qui n’y 
trouveraient pas d’intérêt. 
 

2-Enjeu commercial 

AU niveau des consommateurs, les 16 communes de la CAGB représentent 16% des communes du SIEHL mais 
31% de sa population et 31% de sa consommation. En 2016, pour un volume de 120 m3, le  prix de l’eau du 
SIEHL est de 2.64 €/m3 et celui de la CAGB à 1.81 €/m3. La volonté de la CAGB est de converger sur un prix de 
1.75 €/m3 en 10 ans. 

A la fin de la DSP, l’économie pour une famille de 4 personnes du Grand Besançon est évaluée à 80 € par an.  

Concernant le SIEHL, le retrait de la CAGB pourrait avoir une incidence financière non négligeable susceptible 
de contraindre le syndicat à une hausse de ses tarifs. En effet, les équipements sont aujourd’hui bien répartis sur 
le territoire du SIEHL (aucun captage sur le territoire de la CAGB, 16 réservoirs sur 109 sur la CAGB soit 15% de 
la capacité totale) et ils seront à financer avec 31% de consommateurs en moins, nonobstant le transfert de l’actif 
et du passif du budget SIEHL vers la CAGB pour ce qui concerne les biens des 16 communes concernées. 

REUNION DU 17 mai 2017 

SEPTEMBRE 2017 ... 

Page  42 



 

 

AVANNE-AVENEY AU FIL DE L’EAU 

CM du 17/05/2017 

OBJET: Tarifs des services périscolaires 

Fixation des tarifs suivants pour l'accueil en périscolaire et à la restauration scolaire des élèves des classes du 
cycle primaire (élèves des écoles maternelle et élémentaire) pour l’année scolaire 2017-2018 : 

TARIFS CANTINE ET GARDERIE POUR AVANNE-AVENEY ET  RANCENAY (RPI) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TARIFS CANTINE ET GARDERIE POUR LES AUTRES COMMUNES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• de fixer les tarifs suivants pour l'accueil en Temps des activités péri-éducatives (TAP) des élèves des classes du cycle pri-
maire (élèves des écoles maternelle et élémentaire). 
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Quo�ent familial 

  

  

Garderie ma�n 

  

  

Can�ne + garderie 

  

  

Garderie du soir 

  
  

< 776 

  

1,1 

  

4.54 + 1,1 

  

1,1 
  

Intermédiaire 

  

1,3 

  

4.79+ 1,3 

  

1,3 
  

> 1200 

  

1,5 

  

4.94 + 1,5 

  

1,5 

  

Quo�ent familial 

  

  

Garderie ma�n 

  

  

Can�ne + garderie 

  

  

Garderie du soir 

  

  

< 776 

  

  

1.3 

  

  

4,74 + 1,3 

  

  

1.3 

  

  

Intermédiaire 

  

  

1.5 

  

  

4,99 + 1,5 

  

1,5 

  

> 1200 

  

  

1,7 

  

5,14 + 1,7 

  

1,7 

  

5 vendredis 

(mars et juin 

2018)   

  

  

nombre d'ins-

cription à la base de tarification quotient quotient 

Quotient sup.   

garderie men-

suelle unitaire Inf. à 776 intermédiaire 

 à 1200   

    1,1 1,3 1.5   

0 à 3 20 22 26 30   

4 à 7 16 17.6 20.8 24   

8 à 11 12 13.2 15.6 18   

12 à 15 8 8.8 10.4 12   

16 à 19 4 4.4 5.2 6   

20 et plus 0 0 0 0   



 

 

CM du 17/05/2017 
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  4 vendredis   
    

nombre d'ins-

cription à la base de tarification quotient quotient 

Quotient sup.   

garderie men-

suelle unitaire Inf. à 776 intermédiaire 

 à 1200   

    1,1 1,3 1.5   

0 à 3 16 17.6 20.8 24   

4 à 7 12 13.2 15.6 18   

8 à 11 8 8.8 10.4 12   

12 à 15 4 4.4 5.2 6   

16 et Plus 0 0 0 0   

    

  

3 vendredis   

  
  

nombre d'ins-

cription à la base de tarification quotient quotient 

Quotient sup.   

garderie men-

suelle unitaire Inf. à 776 intermédiaire 

 à 1200   

    1,1 1,3 1.5   

0 à 3 12 13.2 15.6 18   

4 à 7 8 8.8 10.4 12   

8 à 11 4 4.4 5.2 6   

12 et Plus 0 0 0 0   

    

  

2 vendredis   

  
  

            

nombre d'ins-

cription à la base de tarification quotient quotient 

Quotient sup.   

garderie men-

suelle unitaire Inf. à 776 intermédiaire 

 à 1200   

    1,1 1,3 1.5   

0 à 3 8 8.8 10.4 12   

4 à 7 4 4.4 5.2 6   

8 et Plus 0 0 0 0   

  

1 vendredi 

  
  

nombre d'ins-

cription à la base de tarification quotient quotient 

Quotient sup. 

garderie men-

suelle unitaire Inf. à 776 intermédiaire 

 à 1200   

    1,1 1,3 1.5   

0 à 3 4 4.4 5.2 6   

4 et Plus 0 0 0 0   
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OBJET: Rénovation intérieure de l’église 

Une délibération 2017-02 du 26 janvier 2017 a permis de valider un avant-projet sommaire des travaux de réno-
vation de l’église et de prendre date sur un plan de financement. 

L’avant-projet définitif, préalable à une demande de permis de construire, a été présenté aux élus et après une 
phase de négociation sur le contenu des travaux, et une nouvelle estimation financière a été proposée par le 
maître d’œuvre. Ainsi, une aide publique destinée à financer les travaux peut être sollicitée.   

M. le maire propose de solliciter une aide à M. le sénateur Jean-François LONGEOT au titre de la réserve parle-
mentaire, des aides de l’Etat et du Département ainsi que la mobilisation de fonds privés par le biais de la Fon-
dation du patrimoine, sur la base du plan de financement suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le conseil municipal, après avoir délibéré décide, à l’unanimité des membres présents et représentés, des me-

sures suivantes :  

• le conseil municipal valide le plan de financement proposé par le maire ; 

• le conseil municipal autorise le maire à solliciter les aides de l’Etat et des collectivités indiquées dans le plan 
de financement ; 

• le conseil municipal autorise le maire à solliciter la réserve parlementaire du sénateur Jean-François LON-
GEOT ;  

• le conseil municipal autorise le maire à signer une convention avec la Fondation du patrimoine dans le cadre 
d’une campagne de souscription qui vise à encourager le mécénat populaire et le mécénat d’entreprise en fa-
veur de la sauvegarde du patrimoine de proximité ;  
 
• la commune s’engage à financer la part des dépenses qui ne sera pas couverte par les subventions : cette part 

d’autofinancement communal variera en conséquence selon l’attribution effective des aides. Le conseil munici-
pal prend acte que le taux de subvention peut dépasser 80 % d’aides publiques, soit un autofinancement com-
munal minimal de 20 % ; 

• la commune s’engage à inscrire les sommes au budget de la commune ; 

• la commune  s’engage à commencer l’opération dans un délai de 2 ans à compter de la notification de la déci-
sion de subvention ; 

• le conseil municipal donne pouvoir à Monsieur le maire pour signer tout document et acte relatif à ce projet. 

INFORMATIONS: 

• Marché de fourniture des repas de la restauration scolaire : la cuisine ESTREDIA a été retenue par décision de 
la CAO réunie le 27/04/2017, pour un an renouvelable trois fois.  

• Rapport annuel 2016 sur le prix et la qualité du service public d’eau potable du SIEVO 

L’évolution du nombre d’abonnés entre 2015 et 2016 : +1.6% soit 11 111 abonnés. 

Contrôle de la qualité de l’eau : 55 prélèvements par l’ARS, 0 non-conforme. 

Prix de l’eau :  

- abonnement annuel à 50.80 €HT 

- de 0 à 250m3 : 1.16 €HT/ m3 (identique depuis 2014) 

- plus de 250 m3 : 0.95€HT/m3 (identique depuis 2014) 

FINANCEURS MONTANT SOLLICITE €HT % 

Etat (DRAC) 188 000.00 30 

Conseil départemental 125 340.00 20 

Réserve parlementaire : M. le séna-

teur LONGEOT 
6 000.00 1 

Souscrip!on 7 000.00 1 

Autofinancement 300 359.00 48 

TOTAL 626 699.00 100 

            

AVANNE-AVENEY AU FIL DE L’EAU... 



 

 

Réunion du 29 juin 2017 
 
 
 
 
 
 
OBJET: Délégation à un conseiller municipal 

 

Mme Aurélie GERARD a été élue conseillère municipale déléguée en séance du conseil municipale du 28 mars 
2014. Elle bénéficie d’une délégation de fonction en vertu de l’arrêté municipal n°18/14 du 31/03/2014.  

En raison de l’éloignement professionnel de Mme Aurélie GERARD, conseillère municipale déléguée,  et après 
échanges avec l’intéressée, M. le maire retire la délégation de fonction à Mme Aurélie GERARD,  

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de se prononcer sur le maintien ou non de  Mme Aurélie GE-
RARD dans ses fonctions de conseillère déléguée au maire. 

Le conseil est favorable à l’élection d’un nouveau conseiller délégué. Mme Brigitte MULIN et M. Joël GODARD 
sont candidats . 

Vote à bulletin secret :  

- candidat 1 : 16 voix 

- candidat 2 : 1 voix 

et un bulletin blanc 

Mme Brigitte MULIN est élue conseiller délégué.  

OBJET: Indemnités de fonction des élus municipaux 

 

L’élection d’un nouveau conseiller délégué implique une modification du tableau des indemnités. 

Les montants maximaux bruts mensuels des indemnités de fonction des élus locaux sont revalorisés en fonc-

tion :  

- du relèvement de la valeur du point d’indice prévu par le décret n°2016-670 du 25 mai 2016 portant majoration 

de la rémunération des personnels civils et militaires de l’Etat, des personnels des collectivités territoriales et 

des personnes des établissements publics d’hospitalisation ; 

- du nouvel indice brut terminal de la fonction publique prévu par le décret n°2017-85 du 26 janvier 2017  

ELU Prénom et NOM Indice Termi-

nal 
Maire M. Alain PARIS 40% 

1
er

 adjoint M. Patrick AUBRY 16% 

2
ème

 adjoint Mme Marie-Jeanne BERNABEU 12% 

3
ème

 adjoint M. Yohann PERRIN 12% 

4
ème

 adjoint Mme Sylvia ESSERT 12% 

5
ème

 adjoint M. Bernard JOUFFROY 12% 

Conseiller délégué Mme Brigi!e MULIN 7% 

Conseiller délégué M. Laurent DELMOTTE 7% 

Conseiller délégué Mme Anne HUMBERT 7% 

SEPTEMBRE 2017 ... 
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OBJET: Eglise : avenant au contrat de Maîtrise d’œuvre 

 

Par un acte d’engagement du 27 juillet 2016, la maîtrise d’œuvre pour la rénovation intérieure de l’église a été 
attribuée à l’Atelier d’architecture Balduini sur la base d’une enveloppe évaluée en 2010 à 400  000 € 
(programme Klein). Comme le prévoit le CCAP, une mise à jour du diagnostic doit permettre de réévaluer le 
coût attendu des travaux  et des honoraires en phase Avant projet définitif. 

L’Atelier d’architecture Balduini a présenté un avenant de 20 416.50 € faisant passer les honoraires de 44 800 € 
HT à 65 216.50 € HT s’expliquant par une reprise de la charpente de l’église. Les travaux sont évalués à 567 100 
€ HT. 

Vu l’avis favorable de la commission d‘appel d’offres réunie le 15/06/2017 ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
d’autoriser le maire à signer l’avenant du maître d’œuvre Balduini portant ses honoraires à 65 216.50 € HT. 

 

OBJET: Programme du conservatoire d’espaces naturels de Franche-Comté dans le cadre de la charte 
paysagère 

La communauté d’agglomération du Grand Besançon et quinze communes membres, dont Avanne-Aveney,  ont 
signé, en 2012, une charte paysagère des collines de la vallée du Doubs. Ce document a pour objectif d’identi-
fier des actions  

de préservation et de mise en valeur du patrimoine de cette partie du territoire caractérisée par une topogra-
phie et une géologie particulières. 

La commune d’Avanne-Aveney est concernée à plusieurs titres et notamment par le secteur situé route de Ve-
lotte en direction de Besançon, sur les coteaux de la colline de Planoise. Sur cet espace en lisière, qui s’étend 
des dernières maisons du centre bourg jusqu’à la station d’épuration de Port Douvot, on constate une alter-
nance de jardins d’agrément et de vergers très entretenus et d’autres en friche, laissés à la pousse des ligneux.  

Une revalorisation de ce site est proposée par les membres du comité de pilotage de la charte, avec la mise en 
place de vergers, voire de vignes ou de ruchers. 

Le conservatoire d’espaces naturels de Franche-Comté (CEN) se propose d’assister la commune dans les dé-
marches juridiques d’acquisitions foncières, et également technique et scientifique pour la mise en place d’ac-
tions de restauration de vergers.  

Le programme implique les actions suivantes :  

- identification des pâtures potentielles et analyse foncière, faisabilité de la pérennisation  du projet ; 

- concertation des partenaires (CAGB, communes d’Avanne-Aveney, de Beure et de Besançon, DDT, chambre 
d’agriculture, associations concernées) 

- sorties sur site avec les acteurs 

- rencontre avec les éleveurs 

Le coût pour la commune est de 1814.92 € sans TVA applicable pour 23 jours de travail effectif. 

Le conseil municipal décide, à l’unanimité des membres présents et représentés, de valider ce programme.   



 

 

OBJET: Adoption des durées d’amortissement 

Monsieur le maire rappelle que les communes dont la population est égale ou supérieure à 3 500 habitants et 
les groupements de communes dont la population totale est égale ou supérieure à ce seuil, sont tenus d’amor-
tir. Il précise que l’amortissement est une technique comptable qui permet, chaque année, de constater forfai-
tairement la dépréciation des biens et de dégager des ressources destinées à les renouveler. Ce procédé per-
met donc de faire apparaître à l’actif du bilan la valeur réelle des immobilisations et d’étaler dans le temps la 
charge relative à leur remplacement. 

S’agissant du calcul des dotations aux amortissements, Monsieur le maire précise que : 

– la base est le coût d’acquisition ou de réalisation de l’immobilisation (valeur toutes taxes comprises) ; 

– la méthode retenue est la méthode linéaire. Toutefois, une commune peut, par délibération, adopter un mode 
d’amortissement dégressif, variable, ou réel ; 

– la durée est fixée par l’assemblée délibérante, qui peut se référer au barème de l’instruction M14. 

Pour les immobilisations incorporelles, les frais d’études et les frais d’insertion non suivis de réalisation et les 
frais de recherches et de développement, la durée d’amortissement ne peut excéder 5 ans.  

Pour les subventions d’équipement versées, la durée d’amortissement ne peut excéder 5 ans lorsque la sub-
vention finance des biens mobiliers, du matériel ou des études, de 15 ans lorsqu'elle finance des biens immobi-
liers ou des installations et de 30 ans lorsqu'elle finance des projets d'infrastructure d'intérêt national ; les aides 
à l'investissement des entreprises ne relevant d'aucune de ces catégories sont amorties sur une durée maxi-
male de 5 ans. 

 L’assemblée délibérante peut fixer un seuil en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur ou dont la 
consommation est très rapide s’amortissent sur un an. 

En conclusion, pour les autres immobilisations, le conseil municipal adopte les durées d’amortissement indi-
quées dans le tableau ci-dessous, applicables à compter du 1er janvier 2018 : 
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Biens Durées d'amortissement 

Logiciel 2 ans 

Voiture 7 ans 

Camion et véhicule industriel 7 ans 

Mobilier 10 ans 

Matériel de bureau électrique ou électronique 5 ans 

Matériel informatique 5 ans 

Matériel classique 6 ans 

Coffre-fort 20 ans 

Installation et appareil de chauffage 10 ans 

Appareil de levage, ascenseur 20 ans 

Equipement garages et ateliers 10 ans 

Equipement des cuisines 10 ans 

Equipement sportif 10 ans 

Installation de voirie 20 ans 

Plantation 15 ans 

Autre agencement et aménagement de terrain 15 ans 

Bâtiment léger, abris 10 ans 

Agencement et aménagement de bâtiment, installa-
15 ans 

Bien de faible valeur inférieure à 1 000 € 1 an 

CM du 29/06/2017 
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OBJET: Approbation des modalités et de l’évaluation des charges transférées  

A l'occasion de la création de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon et du transfert de compé-
tences des communes membres vers l'EPCI, une Commission locale d'évaluation des charges transférées (« 
CLECT ») a été mise en place. 

La délibération communautaire du 28 mai 2014 de création de la CLECT, complétée par la délibération du 19 
janvier 2017 de renouvellement de la CLECT suite à l'extension de périmètre de la communauté d'aggloméra-
tion, a décidé que cette commission serait composée des membres de l'assemblée délibérante de la Commu-
nauté d'Agglomération du Grand Besançon, ainsi que du Trésorier à titre d'expert. Conformément au IV de l'ar-
ticle 1609 nonies C du code général des impôts, elle comprend donc des membres de l'ensemble des conseils 
municipaux des communes membres de la communauté d'agglomération. 

Cette commission s'est réunie le 30 mars 2017, avant le Conseil communautaire, en vue d'évaluer les charges 
liées au transfert au Grand Besançon de 43 zones d'activités économiques (son rapport final est joint en an-
nexe). Le Conseil municipal est invité à approuver les modalités et résultats du calcul des charges transférées 
par les communes concernées au Grand Besançon au titre des ZAE.  

Le Conseil municipal décide, par 15 voix pour, 3 abstentions d’approuver l'évaluation prévisionnelle des 
charges liées aux zones d'activité économiques, décrite dans le rapport de la CLECT du 30 mars 2017, transfé-
rées par les communes concernées à la CAGB. 

 

OBJET: Tarification du voyage au festival des Lumières à Lyon 

Le conseil municipal décide, à l’unanimité des membres présents et représentés, de fixer le coût par personne 

du voyage organisé par la commune à Lyon  le 9 décembre 2017  comme suit :  

- Habitant d’Avanne-Aveney : 27  €uros 

- Habitant extérieur à la commune : 42 €uros 

OBJET: Adoption du règlement intérieur de la cantine 

Le règlement de la cantine scolaire a pour objet d’édicter les règles de bon fonctionnement du service de 
restauration scolaire sous la responsabilité du maire.  Il engage les personnels encadrants, communaux ou 
non, à respecter des règles de conduite, de comportement et d’hygiène dans un objectif d’optimisation du 
service. Ce règlement peut être mis à jour à l’initiative du maire selon les mêmes modalités : avis consultatif 
du conseil d’école et validation en conseil municipal.  

Vu l’avis favorable du conseil d’école du 22 juin 2017 ; 

Vu le projet de règlement de la cantine scolaire ; 

Vu qu’il incombe au conseil municipal la fixation de mesures générales d'organisation des services publics 

communaux ; 

M. le maire demande à l’assemblée de valider le règlement intérieur de la cantine municipale présenté. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
d’adopter le règlement intérieur de la restaurations scolaire qui s’applique sans délai.  



 

 

OBJET: Motion de soutien à la candidature de Paris pour les JO 2024 

Vu l’article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant que les Jeux Olympiques et Paralympiques incarnent des valeurs sportives, éducatives et ci-
toyennes auxquelles la commune d’Avanne-Aveney est attachée ; 

Considérant que la ville de Paris est candidate à l’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques d’été 
2024 ; 

Considérant, qu’au-delà de la Ville de Paris, cette candidature concerne l’ensemble du pays ; 

Considérant que l’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques à Paris en 2024 aura nécessairement 
des retombés positives sur la pratique sportive et les politiques conduites par la commune en ce domaine ; 

Considérant que la commune d’Avanne-Aveney souhaite participer à la mobilisation autour de ce projet, 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, par 10 voix pour, 1 voix contre, 7 abstentions d’apporter 
son soutien à la candidature de la Ville de Paris à l’Organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques d’été 
2024 et émet le vœu que cette candidature soit retenue par le Comité International Olympique. 

Enseignement : semaine des 4 jours 

Dans le cadre des nouvelles mesures gouvernementales pour l’école, un projet de décret relatif à l’organisation 

scolaire est attendu.  

Dans les communes où il existe un consensus, il sera possible de revenir à la semaine d’école de 4 jours (lundi, 

mardi, jeudi, vendredi) à la rentrée 2018. 

Mais un courrier de l’inspecteur d’académie en date du 22 juin 2017 indique que des « expérimentations » peu-

vent déjà être mises en œuvre à la rentrée 2017, si les conditions éducatives et matérielles sont réunies. La de-

mande doit alors être faite à l’inspecteur de l’Education nationale pour le 8 juillet 2017 par signature conjointe 

de la directrice du groupe scolaire et du maire. 

- d’émettre un avis favorable  à la mise en œuvre de la semaine d’enseignement sur 4 jours dès la rentrée sco-
laire 2017  
C’est pourquoi un conseil d’école extraordinaire a été convoqué pour le 6 juillet prochain et l’avis du conseil 

municipal est sollicité. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité des membres présents et représentés, par 

10 voix pour, 1 voix contre, 7 abstentions : 

INFORMATIONS 

Présentation synthétique des rapports annuels de la SDGE (société de distribution Gaz et Eaux) 

1- service eau potable : 

• volume facturé : - 4% soit 102 810 m3 

• rendement de réseau : 93.35 % (obligation contractuelle à 86.50%) pour 1.42 m3/km/j de pertes en ré-
seau  

• coût : 1.93233 €/TTC/m3 sur la base de 120 m3 

• 13.2 km de réseau 

• compteurs renouvelés : 4 

• analyses bactériologiques et physico-chimiques conformes : 100% 

• créances irrécouvrables des factures de plus de 6 mois : elles passent de 300 € à 4000 € en un an 

• à compter du 1er janvier 2017, les installations d’eau potable d’Avanne intègre le périmètre du SIEHL.  
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2- Service Assainissement : 

• 781 clients assainissement collectif 

• 30.8 km de réseau 

•1.90 €TTC/m3 sur la base de la facture de 120 m3 

•Bilan des postes 2016 : renouvellement de la pompe 2 et barres de guidage au poste de relèvement du 
canal ; contrôle électrique sur tous les postes de relevage ; curage de tous les postes de relèvement 
(canal, route de Beure, Velotte et ZA) 

•Bilan du réseau 2016 : curage de 304 grilles, avaloirs et accumulateurs-disperseurs ; 245 ml d’inspection 
caméra ; 1860 ml de curage réseau ; 7 contrôles de branchement dans le cadre d’un acte notarié. 

 

Incivilités et délinquance 

La commune est de plus en plus en proie aux incivilités, au centre du village, à la base nautique, aux jar-
dins familiaux, dans le quartier du Vallon, etc. L’accès au parking du stade a été condamné de 23h à 5h et 
l’éclairage public déprogrammé la nuit mais rien n’y fait : les nuisances sonores, les déchets, les tensions 
avec le voisinage qui n’en peut plus, persistent.  

Les élus ont décidé d’actionner tous les leviers possibles, préventifs et répressifs, afin de rendre la com-
mune indésirable à ces personnes. Lutter contre les incivilités a un coût et il va forcément croître. 

CM du 29/06/2017 
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L’ETAT CIVIL DE LA COMMUNE…. 

Naissances 2017 

Lily PEGUIN  18 avril 

Fantine REHN  26 avril 

Camille CHATEL  26 avril 

Flavie MONEGER  14 mai 

Camille JOUFFROY  29 mai 

Timothé LHERITIER  19 juin 

Wassim EL ABDIOUI  04 juillet 

 

Mariages 2017 

Jodie HOLSTEIN—Yann FASEL   22 avril 

Mélanie AYMONIER—VERNIER Benoit  22 juillet 

Sylvie LEMAIRE—Jean-Philippe REMY  05 août 

Décès 2017 

Jean-Louis GALMES  17 avril 

Marie CLAUDE épouse KOENIG  23 avril 

Henri DESGRANGE  24 juin 

Frédéric MAITRE  29 juillet 

SEPTEMBRE 2017 ... 
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Un moment de détente ... 

Mots croisés  

Sudoku 

Jeux des enfants 

Retrouve le bon chemin pour aller à l’école! 



 

 

Le coin jardinage ... 
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Quelques plantes vertes et c'est toute la maison qui revit  

Mais pour avoir le bonheur de les conserver longtemps et de les voir s'épanouir  il faut s'en occu-
per : 

Tout d'abord ne les arrosez pas trop. Une plante a besoin d'eau c'est évident mais il 
faut gérer l'arrosage, trop souvent excessif. 

La règle d'or : laissez sécher la terre complètement entre deux arrosages.  

L'arrosage se fait avec une eau à température ambiante. Pensez à l'eau de pluie qui est idéale !Sachez qu'une 
plante à feuilles fines demandera plus d'eau car celle-ci s'évapore plus vite. 

Surtout faire attention que les contenants soient troués afin de ne pas faire stagner l'eau , ce qui ferait pour-
rir les racines. La lumière est le second élément primordial. Très peu supportent une ombre totale, ou un plein ensoleille-
ment... Les plantes à feuilles colorées ou panachées ont besoin de plus de lumière que les autres, mais attention ne les pla-
cez pas malgré tout derrière une fenêtre exposée plein soleil. 

L'idéal une belle luminosité sans soleil direct. 

Une plante verte a besoin de soins : nettoyez les feuilles avec une éponge douce imbibée d'eau et de quelques gouttes de 
bière pour éviter que la poussière n'empêche la photosynthèse, tous les 15 jours environ, et les feuilles n'en seront que plus 
brillantes. 

Nourrissez la avec de l'engrais une fois par mois. Si c'est une plante fleurie, enlevez les fleurs fanées. 

 

 

 

Le rempotage 

L'envisager tous les deux ans environ , dans un contenant dont le diamètre sera supérieur de 
2 à 3 cm à celui de l'ancien. 

Indispensable à prévoir pour le rempotage : le drainage. Disposez quelques billes d'argile 
ou de simples cailloux au fond du pot. 

De préférence le rempotage s'effectue à la fin de l'hiver avant le dé-
marrage de la végétation  

La main verte...

SEPTEMBRE 2017 ... 
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Les Rubriques de Nanou  

Le Chocolat... 

En morceaux 

Liquide 

En poudre 

Toc, toc, toc qui est là ?  

Choc, choc, choc, chocolat  

La grande aventure du chocolat  

Il est né à l'époque des Mayas. Le cacaoyer poussait à l'état 
sauvage dans la région tropicale de l'Amérique du Sud en 
4000 av JC, mais c'est seulement vers l'an 600 ans qu'il a été 
transformé en aliment. Les Mayas broyaient les fèves, en 
faisaient une pâte et mélangeaient celle-ci à l'eau.. Il en ré-
sultait une boisson qui était la base de leur alimentation, et 
était utilisée à des fins thérapeutiques. 

En 1519, Cortès découvre le breuvage au 
Mexique, comprend très vite la valeur éco-
nomique du cacao, et l'introduit à la cour 
du roi Charles Quint, souverain d'Espagne, 
qui subjugué par cette boisson refuse de 
dévoiler son existence au reste du monde. 

En 1615. la France découvre le chocolat à Bayonne, à l'occa-
sion du mariage d'Anne d'Autriche avec Louis XIII. La con-
sommation de chocolat se répand ainsi parmi les nobles et 
les riches, c'est durant la révolution industrielle que le cho-
colat devient accessible à tout le monde. 

Au début du XIX ème siècle, apparaissent les premières 
fabriques de chocolat avec les futurs grands noms de ce qui 
va devenir au milieu du siècle une industrie chocolatière: 
Van Houten, Suchard, Lindt ......  

Le chocolat dans tous ses états  

 

Le saviez-vous ?  

Les papillotes sont nées à Lyon, il y a plus de 150 ans. Mr Pa-
pillot, pâtissier-confiseur s'aperçoit que des friandises dispa-
raissent régulièrement de sa boutique. Il se rend alors compte 
que le fautif est son commis, qui emballe les bonbons dans de 
petits mots doux pour sa fiancée. Mr Papillot énervé, le con-
gédie, mais garde l'idée, qui fera sa fortune et sa gloire. De-
puis, la tradition d'envelopper chocolats, nougats, pâtes de 
fruits perdure au moment des fêtes.  

 

 

 

 

Devinette  

Pourquoi les œufs de Paques sont-ils entourés d'un ruban de 
satin ? 

De Charlemagne jusqu'à Louis XVI la coutume voulait que 
l'œuf le plus gros pondu pendant la semaine saint soit remis 
au roi de France, on l'entourait alors d'un ruban de satin, de 
couleur rouge, symbole de bonheur et de gloire. 

 

 

 

La fabrication  
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J' ai du chocolat, 

A a a a j'ai du chocolat 

E é é é je vais en manger 

I i i i il est trop petit 

O o o o j'en veux un plus gros 

U u u u tu n'en auras plus 

A  E  I  O  U ... 

Le coin des enfants  

Côté sucré :  

Truffes à la noix de 
coco 

 

300g + 100g de chocolat blanc 

50 g de crème liquide 

100g + 100g noix de coco en poudre 

Casser le chocolat blanc en morceaux, 
dans une petite casserole, porter la 

crème à ébullition lui ajouter 300g de 
chocolat et 100g de noix de coco. 

Bien mélanger et réserver au réfrigéra-
teur jusqu’à obtention d’une consistance 

assez ferme. 

Former des noix régulières  sur une 
plaque à pâtisserie former des boules 
que vous piquerez  à l’extrémité d’une 

fourchette, tremper dans le reste de cho-
colat fondu, et les rouler dans la  noix de 

coco en poudre. 

Côté salé: 

Compotée d’oignons au chocolat 

3 oignons 

1 cuillère d’huile 

30g de beurre demi-sel 

8 carrés de chocolat noit 

Couper finement les oignons, mettre sur 
le feu le beurre et la cuillère d’huile, le 
faire blanchir les oignons à feu doux. 

ATTENTION ils ne doivent pas brûler ! 

Ajouter le sucre et cuire 5 min. 

Sortir du feu et ajouter les carrés de chocolat en 
mélangeant. 

Servez avec un magret de canard grillé... 

ON NE PEUT PAS ACHETER LE BONHEUR 

ON PEUT CEPENDANT ACHETER DU CHOCOLAT 

ET C'EST PRESQUE PAREIL .... 

Le petit marmiton  

 

Aujourd'hui, je fais un cho-cisson  

150g de biscuits secs (petits beurre), 8 chamallows, 1 œuf, 100g de 
beurre, 100g de sucre glace 

(un peu pour la déco), 200 g de chocolat noir. 

Faire fondre le chocolat et le beurre au micro-onde (avec l'aide de 
papa ou maman), bien mélanger pour rendre lisse.. Laisser un peu 

refroidir. Ajouter l'œuf en fouettant. Emietter les biscuits et découper 
les chamallows en petits cubes. Mélanger le tout. Verser la prépara-

tion sur un film alimentaire, replier le  

papier autour et rouler pour donner la forme d'un saucisson. 

Mettre au frigo une nuit pour qu'il durcisse. Enlever le film passer le 
saucisson dans le sucre glace et  

ficelez le pour faire encore plus vrai. 

Il ne reste plus qu'à le découper et à le déguster !!!!!!!!

 

SEPTEMBRE 2017 ... 

La maman de l’œuf de Pâques, c’est la poule au 
chocolat? (mot d’enfant) 

Les Rubriques de Nanou  
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AVENNE-AVENEY AU FIL DE L’EAU 

Un moment de détente: 
Solutions de page 53... 

Mots croisés 

Sudoku 

Jeux pour enfants 



 

 

 

 
 
 

 

 

SECRÉTARIAT DE MAIRIE D’AVANNE-  AVENEY * 

Horaires d’ouverture au public : 

Lundi , Mardi, Mecredi, vendredi :                                                 
de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h                              

Jeudi : de 8h30 à 12h00 et de 15h00 à 19h00       

                  9, rue de l’Église 

            25720 AVANNE-AVENEY 

            Téléphone : 03 81 41 11 30 

            Télécopie : 03 81 51 39 17 

            E-mail : mairie@avanne-aveney.com 

Site  : www.avanne-aveney.com 

  

 

 

DÉCHETTERIES DE THORAISE (LIEU DIT LE CHÂNET) 

Téléphone :   03.81.56.51.05 

(Toutes les déchetteries sont fermées au public les jours fériés officiels) 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉCHETTERIES DES TILLEROYES (43 RUE THOMAS EDISON) 

Téléphone :   03.81.41.33.44

 A

 HIVER   HIVER   ETE   ETEVER   ETE   ETE   

  

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 

 

Horaires d’ouverture au public : 

Mercredi : de 10h30 à 12h00                 
et de 14h30 à 17h 

Jeudi : de 16h30 à 19h00 

 

 

POSTE  

Horaires d’ouverture au public : 

Du Mardi au Vendredi :  

de 14h00 à 17h00 

Départ du courrier à 15h45, en semaine  

et 12h00, le samedi 
4 

INFOS PRATIQUES ... 


